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EXPOSE DES MOTIFS

I. OBSERVATIONS GENERALES

Le projet de décret vise à remplacer la loi
du 7 août 1931 sur la conservation des monu-
ments et des sites, tout au moins dans ses
dispositions relatives aux biens immobiliers,
ainsi que le décret du 28 juin 1976 qui la
modifie.

Il devient en effet chaque jour plus évident
que cette loi, vieille de plus d'un demi-siécle, si
elle a rendu de grands services dans le passé,
est aujourd'hui dépassée et n'est pas en mesure
d'empêcher la dégradation rapide et la dispari-
tion à brève échéance d'une partie importante
de notre patrimoine architectural, notamment
de nos quartiers urbains anciens et de nos villa-
ges traditionnels, ainsi d'ailleurs que d'un
grand nombre de nos sites d'intérêt culturel ou
naturel.

Ce projet répond aux recommandations de
l'Unesco et du Conseil de l'Europe qui, depuis
plus de quinze ans et à de nombreuses reprises
ont appelé l'attention des autorités gouverne-
mentales sur la nécessité de mettre en œuvre
une politique nouvelle plus dynamique, desti-
née non seulement à conserver ce patrimoine
mais aussi à le réhabiliter et à l'intégrer dans
le cadre de la vie sociale actuelle.

Cette législation nouvelle est réclamée avec
insistance par l'opinion publique.

Faut-il rappeler à ce sujet la participation
massive du public à l'année du patrimoine
architectural organisée en 1975, la campagne
pour la renaissance de la cité en 1980, les
articles publiés presque chaque jour dans la
presse pour dénoncer des actes de vandalisme
ou pour plaider en faveur de la réhabilitation
du patrimoine architectural et de la sauvegarde
des sites, la création enfin, au cours des derniè-
res années, de nombreux groupements de sau-
vegarde qui manifestent la ferme volonté des
communautés locales de veiller au maintien,
dans leur environnement, d'un patrimoine
architectural et de sites qu'elles estiment indis-
pensables à la qualité de leur cadre de vie.

Il convient également de souligner que la
procédure de classement détaillée par le décret
du 28 juin 1976 est fort lourde et coûteuse;
or le nombre des propositions de classements
introduites par la Commission royale est en
augmentation et par conséquent le nombre des
autorisations de procéder à une enquête légale
en vue d'un classement également.
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Il est donc urgent d'alléger autant que faire
se peut cette procédure de sorte que les déci-
sions de l'Exécutif puissent être suivies d'effet
dans un délai normal.

Observons enfin que le projet tient compte
des remarques émises par le Conseil d'Etat,
dans son avis du 2 février 1981.

Les principes de la nouvelle politique

Les modifications fondamentales apportées
par le projet de décret à la législation de 1931
concernent d'une part J'objet de la protection
et, d'autre part, les objectifs de cette protection.

L'objet de la protection

La loi de 1931 visait à protéger les monu-
ments et les sites d'intérêt national.

Si le terme \< site ,> est assez général pour
couvrir tous les cas, le terme de « monument"
par contre ne peut viser que des édifices dont
l'intérêt culturel est apprécié en les considérant
isolément (château, église, maison patricienne,
ferme, moulin...).

Il ne concerne qu'une partie du patrimoine
architectural et ne peut s'appliquer notamment
aux constructions modestes des quartiers
urbains anciens et des villages traditionnels,
qui sont de peu de valeur si l'on considère
chacune d'elles isolément et dont l'intérêt cultu-
rel réside essentiellement dans la cohérence et la
qualité de 1'«ensemble architectural n qu'elles
forment par leur groupement.

La principale innovation du projet de décret
est donc l'adoption du concept d'ensemble
architectural.

Par ailleurs, le monument ou le site protégé
ne peut conserver ou retrouver sa valeur intrin-
sèque que s'il est mis en valeur dans une zone
de protection éventuelle.

Cette dernière doit permettre aux construc-
tions modernes de s'intégrer harmonieusement
dans les constructions anciennes, celles-ci ne
devant être modifiées qu'avec doigté.

Les objectifs de la protection

La loi de 1931 a pour seul objectif d'assurer
la conservation des monuments et des sites
protégés par le classement.

A cet objectif, le projet de décret ajoute un
objectif plus dynamique: intégrer le patrimoine



architectural et les sites dans le cadre de vie de
la société contemporaine.

C'est pourquoi le décret s'intitule «(décret
relatif à la conservation intégrée du patrimoine
culturel immobilier de la Communauté fran~
çaise. C'est pourquoi également le décret défi-
nit en son article 1cr, h, ce qu'il faut entendre
par conservation intégrée. Il s'ensuit que les
mesures à prendre en vue de la conservation
du patrimoine protégé, et principalement les
autorisations des actes et travaux envisagés,
tant pour les immeubles protégés que pour ceux
qui sont situés dans leur zone de protection,
tiendront compte des possibilités d'affecter le
patrimoine protégé à des fonctions vivantes.

Le projet de décret ne saurait toutefois
imposer de manière plus directe de telles affec~
tations sans verser dans l'exercice des compé-
tences régionales en matière d'urbanisme et
d'aménagement du territoire.

En d'autres termes, la protection du patri-
moine culturel immobilier ne peut pas figer
ce patrimoine dans une sorte de conservation
stérile chaque fois qu'il est possible de l'affecter
à des fonctions vivantes.

Les inventaires -- Tp", Hstes de sauvegarde et

les classements

Il est souhaitable que les autorités commu-
nales, les communautés locales et les responsa-
bles de l'aménagement du territoire sachent
que des biens immobiliers situés sur le territoire
de la commune sont susceptibles d'être protégés
en raison de leur intérêt culturel.

A cette fin, le projet prévoit l'établissement
d'un inventaire du patrimoine culturel immohi-
lier. Cet inventaire est d'ailleurs en cours depuis
plusieurs années et constitue une somme déjà
importante pour ce qui regarde le patrimoine
architectural (10 volumes en 15 tomes). Cet
inventaire n'a pas de valeur juridique mais, par
les informations qu'il rassemble, il cst déjà
un instrument de protection très efficace. Par
ailleurs, il permettra d'accélérer l'établissement
des listes de sauvegarde.

La désignation des biens soumis à la protec-
tion légale pourra se réaliser suivant deux pro-
cédures:

1) l'établissement d'une liste de sauvegarde
des biens culturels immobiliers susceptibles d'ê~
tre protégés. Cette liste sera arrêtée par le
ministre après avis de la Commission royale
des monuments et des sites et des autorités
concernées: commune, province, Exécutif
régional wallon et, s'il échet, la Justice, l' Agri~
culture, les Travaux publics.

2) le classement comme monument pro-
tégé, ensemble architectural protégé ou site
protégé des biens immobiliers, inscrits ou nOI1
sur une liste de sauvegarde, qui sont jugés
dignes d'être placés définitivement sous protec-
tion légale.

Ce classement est ordonné par arrêté de
l'Exécutif, après une procédure dont l'élément
essentiel est l'enquète publique destinée à
recueillir l'avis de la communauté locale. La
décision de l'Exécutif n'intervient qu'après
nouvel avis des autorités concernées et de la
Com:mission royale.

Il. EXAMEN DES ARTICLES

Article 1er

Cette disposition définit ce qu'il faut enten-
dre par «patrimoine culturel immobilier >~.

On observera qu'aux critères classiques
retenus par la loi du 7 août 1931 ont été ajoutés
ceux de l'intérêt archéologique, sociologique et
technologique. L'intérêt archéologique doit se
c0:lCevoir comme une manière de préciser que
des sites susceptibles de fouilles doivent être
protégés au même titre que les témoignages
historiques visés par la législation de 1931.
L'intérêt sociologique vise les témoignages de
la condition ouvrière, des conquêtes sociales et
des phénomènes sociaux en général qui ont
laissé une empreinte sur nos monuments,
ensembles architecturaux et sites. Quant à l'in-
térêt technologique, il vise les témoignages du
savoir-faire technique des générations anté-
neures.

Ce patrimoine comprend aussi bien des
œuvres architecturales ou sculpturales isolées
que des ensembles dont les composantes, prises
isolément, -1e justifieraient pas une protection
mais qui, parce qu'ils constituent des groupe-
ments de constructions cohérents remarql1a-
hies, méritent d'être sauvegardés.

Article 2

Vu les moyens hudgétaires et techniques à
mettre en œuvre pour la tenue de l'inventaire
visé par cette disposition, celle-ci ne peut évi-
demment s'interpréter comme une obligation
faite à l'Exécutif de tenir un inventaire exhaus-
tif et permanent.

Articles 3 à 9

Ces dispositions régissent l'inscription des
monuments, ensembles architecturaux et sites
sur la liste de sauvegarde.

Cette inscription, qui se fait par une procé-
dure plus simple et plus rapide que celle du
classement proprement dit, permet d'assurer,
pour une durée limitt,c, la protection d'un hien



comme s'il était classé, sauf en ce qui concerne
les travaux d'entretien, de consolidation et de
restauration, ainsi que les indemnités prévues
aux articles 25 à 28. Elle procure le double
avantage, d'une part, de placer rapidement le
partrimoine considéré sous protecrion er, d'au-
tre part, d'éviter la procédure de classement
proprement dite lorsque celle-ci ne s'avère pas
indispensable à l'expérience issue de l'inscrip-
tion du bien sur la liste. Il va de soi que les
effets du classement, obtenus à la suite d'une
procédure offrant moins de garanties du point
de vue du respect des intérêts des particuliers,
que la procédure proprement dite du classe-
ment, doivent être limités dans le temps.

En outre, lorsqu'un bien est menacé de
destruction ou de dégradation imminente,
l'Exéclltif pourra intervenir rapidement par la
procédure simplifiée visée à l'article 7. Les effets
dans le temps de cette inscription sont davan-
tage encore limités dans le temps.

L'avis de l'Exécutif régional wallon sera
sollicité dans tous les cas, en raison des compé-
tences de ce dernier dans les domaines de l'amé-
nagement du territoire et de l'urbanisme, du
logement, de la rénovation rurale, de la conser-
vation de la nature et de l'environnement. L'a-
vis du ministre de la Justice sera sollicité pour
les édifices du culte, celui du ministre de l'Agri-
culture pour les sites ruraux et celui des Tra-
vaux publics pour les biens situés en bordure
des voiries qui relèvent de ses attributions.

Quant à l'enquête publique, l'article 5
contient quelques dispositions nouvelles visant
à garantir que cette enquête s'effectue dans
les meilleures conditions du point de vue de
l'information du public et des movens offerts
à celui-ci pour exprimer son opini(;n.

S'îlest prévu que le défaut ou le retard par
la commune de procéder aux formalités de
l'enquête n'entraîne pas la nullité de la procé-
dure, c'est évidemment pour que ]a protection
du patrimoine culturel immobilier ne soit pas
à la merci de telles lacunes. Toutefois cette
disposition n'énerve en rien les règles relatives
à la responsabilitéquasî délictuelle des commu-
nes en cette matière, et ne prive pas les victimes
de ces lacunes du droit de réclamer des domma-
ges et intérêts aux autorités locales fautives.

Articles 10 à 16

Ces dispositions s'inspirent de cel1es conte-
nues dans la loi du 7 août 1931 modifiée par
le décret du 28 juin 1976 et comportent les
a~bptatîons de la procédure induites par l'expé-
rIence.

Elles ne requièrent pas de plus amples ob-
servations que celles formulées pour les articles
3 à 9.
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Article 17

Cette disposition ne contient plus l'exigence
visée à l'article 3, § 2, quatrième tiret, du décret
du 28 juin 1976 suivant laquelle la pétition
devait rassembler un nombre de signatures au
moins égal à 1/500< de la population inscrite
sur le registre de la commune parce que cette
exigence, complétée par celle que la pétition
recueille également dans tous les cas, un mini-
mum de trois cents signatures, ne visait en
définitive que les communes de plus de 150 000
habitants.

Article 18

Le délai imparti par cette disposition à
J'Exécurif pour autoriser les actes et travaux
concernés commence à courir lorsque l'Exécu-
tif dispose, à la fois, de la demande et de
tous les renseignements complémentaires qu'il
réclame éventuellement.

En outre, cette disposition, directement
inspirée de l'article 6 de la loi du 7 août 1931,
vise aussi bien les monuments, les ensembles
architecturaux que les sites, alors que ]a loi
précitée distinguait les monuments et les sites,
ces derniers étant jusqu'ici régis par l'article 3
de cette même loi.

Article 19

Une zone de protection ne peut être établie
qu'autour d'un monument ou d'un ensemble
architectural car les sites doivent être délimités
en fonction des nécessités mêmes de leur pro-
tection.

En outre, l'établissement d'une telle zone
est facultative et ses limites laissées à l'apprécia-
tion de l'Exécutif. En effet, il serait inadéquat,
voire nuisible, d'imposer une telle zone dans
tous les cas et d'en arrêter les limites in abs-
tracto, alors que les restrictions au droit de
propriété que comporte cette zone peuvent s'a-
vérer inutiles en pratique, lorsque, principale-
ment en milieu urbain, il est devenu vain de
s'attacher à la préservation des abords du bien
et alors que les limites des abords d'un bien à
préserver varient considérablement d'un cas à
l'autre.

Enfin, précisons qu'une telle zone ne peut
être établie autour de monuments et d'ensem-
bles architecturaux déjà classés qu'à la condi-
tion d'entamer une nouvelle procédure de clas-
sement, éventuellement précédée d'une
procédure d'inscription sur la liste de sauve-
garde pour ce qui concerne cette zone.

Article 20

Ces dispositions sont directement inspirées
de l'article 6 de la loi du 7 août 1931. On



observera toutefois que le § 1er vise les monu-
ments, ensembles architecturaux et les sites,
tandis que le § 2 ne vise que les sites.

Article 21

Cette disposition s'inspire directement de
l'article 12 de la loi du 7 août 1931 remplacé
par l'article 5 du décret du 28 juin 1976.

Article 22

Cette disposition offre à l'Exécutif la possi-
bilité de proposer des solutions alternatives à
la démolition du bien ou à l'interdiction de son
accès. Il va de soi que, vu la responsabilité qui
incombe aux bourgmestres en ce domaine, on
ne peut envisager que l'Exécutif puisse s'oppo-
ser aux décisions prises par ces derniers.

Article 23

Cette disposition s'inspire directement de
l'article 13 de la loi du 7 août 1931.

Article 24

Il paraît opportun de désigner, à l'attention
du public, le patrimoine culturel immobilier de
la Communauté française.

Article 25

Cette disposition garantit l'application cor-
recte de l'article 18, notamment lorsque des
travaux d'entretien, de consolidation, de res-
tauration et de mise en valeur sont subsidiés
par la Communauté française, par une province

ou une commune. Elle permet d'éviter que les
pouvoirs publics précités soient sollicités pour
intervenir financièrement dans le cotÎt de tra-
vaux déjà effectués, et surtout que ces travaux
soient mal effectués.

Article 26

Le présent projet serait inutile si les proprié-
taires d'immeubles protégés pouvaient laisser
ceux-ci dépérir.

Article 27

Les dispositions de cet article sont inspirées
de l'article 2 de la loi du 7 août 1931.

Article 28

Les dispositions de cet article sont inspirées
de l'artIcle 37 de la loi du 29 mars 1962 organi-
que de l'aménagement du territoire et de l'urba-
nisme. Pour éviter les difficultés d'exécution de
cet article, elles laissent aux cours et tribunaux
le soin d'évaluer la perte de valeur indemnisée,
au besoin après une expertise.

Articles 29 à 35

Ces articles n'appellent pas d'observations
particulières.

Pour l'Exécutif de la Communauté fran-
çalse:

Le ministre-président de l'Exécutif,

Ph. MOUREAUX.
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AVIS DU CONSEIL D'ETAT

Le CONSFTI. D'ET AT, secnon de législanotl,
deuxième chambre, saisi par iL sccrl'rairc d'Etat à la
Communauté française, le 27 aoÙt 1980, d'une demande
d'avis sur un projet de décret «relarif à la prorecrion du
patrimoine culturel immobilier», l:t cn ayant délibéré
dans ses seances des 22 seprembre 1980, 29 seprembre
1980, 13 ocrobre 1980, 3 novembre 1980, 17 !1ovcmbrr:
1980,24 novembre 1980, 1er décemhre 1980, 8 décembre
1980, 15 décembre 1980, 22 décembre 1980, 5 janvier
1981,12 janvier 1981, 19 janvier 1981,26 janvier 1981 et
2 février 1981, a donné le 2 février 1981 J'avis suivanr:

Ill. OBSERVATIONS GENERALES

1. Le projet manque de précision dans la détermina~
tion des personnes dont les droits et les obligattOIlS sont
en cause au cours des différences phases des procédures
qu'il organise.

Il vise tantÔt tous les "intéressés" (artiek 11, alinéa
2; artide 12, § 3, alinéa 2; anicle 39, alinéa 4; articles 40
et 41), tantÔt seulement les" propriétaires'> (artide 10,
alinéa 1er; article 12, § 2, alinéa 3; article 12, § 3, alinéa
7; article 30; articles 36 et 37), tantôt les « propriétaires
et titulaires de droits réels" (artIcle 12, § Fr; article 12,
§ 2, n° 3; article 15, alinéas 2 et 3; article 22; article 23bis;
article 30bis, alinéas 1"" et 2), sans que l'objet et les
raisons des disrin..:tions ainsi opérées soicm toujours
perceptibles. Le commemaire des articks, joint à l'exposé
des morifs, emploie en effet, souvent à propos des mêmes
articles, soit ]es mots" !es propriétaires et usufruitiers"
(commemaires des articles 9 et 12), soit le terme apparem-
ment générique de "propriétaires", même dans les cas où
]e texte des articles y ajoute les «titulain:s de droits réels"
(commentaires des articles 12,22,23, JOhis, 31 et 36).

La loi du 7 aoÙt 19J1 en son article 1eroriginel (encore
app!icable à la région bruxelloise et .1 la région de bngue
allemande) et en son article ln, § 4, tel qu'i! a l'tl' modifil'
pour]a région de langue française par le décret du 28 juin
1976, font obligation de notifier la décision du ministre
d'entamer la procédure de classt.'menr « aux propriétaires,
aux tirulaires de droits réels inscrits ou résultant d'actes
transcrits et aux créanciers avant fait transcrire un com-
mandemenr". Ils prescrivenr (arricle 1~r, § 8, pOlir ]e
décret) la signification aux mt:mes personnes de l'arrêté
royal décidant le classement.

L'exposé des motifs ne s'explique ni sur les r~1!sons
de l'abandon de œtte énumération précise, ni SUt les
conséquences prariques qu'il y aura!t lieu d'en tirer.

II. Dans le svstème de]a ]oi du 7 aoÙr 1931, le classe-
ment d'un mon'ument ou d'un édifin: et les restnctions
qui s'en suivent ne donncnt pas !ieu A indemnité, sauf le
cas d'expropriation, visé à Luticle 4. Au conrraire, le
classement d'un site donne lieu a indemnité, il char~e de
l'Erat, en vertu de l'article 7, au profit des « propriétaires
et autres intéressés ... pour le préjudin: que leur occasion-
nent les restrictions apportées il leurs droits». Le même
article 7 étah!it minmieusement les conditions et !cs
modalités de cette indemnisation.

Le projet adopte un systi:me J'indemnisarion difkrent,

d'une part, en cc que le classement d'un monument ou

d'un édifice peu!' ouvrir le droit ~\ 1I1demnltL: ,lU même
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titre que le classement d'un site (article 23bis); d'autre
part, cn ce que k droit à l'indemnité peut s'attacher non
seulement au classemcnt d'un bien, mais aussi au refus
du ministre d'auroriser à commencer des travaux autori-
ses mais non encore mis en œuvre au moment du classe-
menr (article 30) ainsi qu'au rdus du ministre de permet-
tre d'entreprendre, sur un bien classé, des travaux non
autorisés par l'arrêté royal de classement (article 30bis).

Le droit à l'indemnitL: est accordé au «propriétaire»
et allx « autres titulaires dl' droits réels" dans le cas de
l'article 23his au « propriétaire » dans le cas de l'artic]e
30, et (.au propriétaire ou aux titulaires de droits réels»
dans ]e cas de l'article JObis.

A supposer que la première et la troisième de ces
formules aient ]a même portée, encore la notion de « titu-
laires de droits réels" devrait-die être précisée, comn1/:
on l'a re1evL:dans j'observation générale n° 1 ci-dessus.

Par ailleurs, ainsi qu'il sera observé ci-dessous à pro-
pos de l'article 30, alinéa 2, on peut se demander si le
fait de restreindre au seul propriétaire le béndice de
l'indemnisation prévue par cetre disposition correspond
bien à ]'mtention des auteurs du texte.

Enfin, en ce qui concerne \cs conditions et les modali-
tés de ]'indemnlsation, le commentaire -- très sommaire
- des articles 23his et JOhis ne permet pas de connaître
les raisons pour lesquelles les regles, notamment de procé-
dure, portées par l'article 7 précité de la loi du 7 aoÙt
19~ 1 ont été abandonnées.

Force est don..: Je constater que les sysremes d'indem-
nlsat!on organisés par le projL't manquent de cohérence
et Je précision.

III. La cohérence et la precision font également défaut
a la terminologie du projet des travaux Ljui ont pour objet
un bien cbssé.

A l'article 30, !cs travaux autorisés par un permis
maIs non (,

mis l'Il œuvre», ne pourront être «com-
mencés" qu'aprés une autorisation du ministre. Aux
articles 30his et 35, il est question d' « entreprendre" des
travaux non autorisés par l'arrêté royal de classement et
de travaux" enrrepris", tandis que l'article 33 interdit

d'" exécuter» sans 3.utoris,ltlon préalahle, aucun travad
ayanr pour ohjet la conservation, la restauration ou ]a
mise en valeut d'un bIen C\aSS(' "et qui seraIt susceptihle
de modifier l'aspect de cc hien ".

On n:!èvera encore que, Jans cc dernier cas, le travail
doit être Je nature 2\ modIfier 1'(,aspect" du bien. I.a
ml'me limitation ne figure pas aux articles 30 et 30bis.

IV. Pour la rédaction des textes proposés, il est consi-
(kré, comme le projet lui-méme ]'a fait '-\ !'arricle Il, que
!cs ministres et secret,-ures d'Etat des Communautés et
des Régions font encore parrie du gouvernement.

C'est ainsi qU'il l',uticle 12.3, ]e texte proposé men-
tionne le ministre ou le secrétaire d'Etat qUI a l'aménage-
ment du territoire et l'urbanisme dans ses arrributions
,-unsi que le fait d'ailleurs l'article 12, ~ 2,1, du projet.



INTITULE

1. La loi spéciale du 8 août 1980 Je rdormes insriru-
tionnelles qualifie de « décrer" aussi hien la norme qui
cmane d'un Conseil de la Communauré que celle ql1l
émane d'un Conseil rcgional.

Afin Je permettre ['idenrification rapide et certaine de
l'auteur de l'acte, il se recomm,mderait qlle chaque inti-
tulé pone, scion le cas, comme en J'espèce, !a mention
"décret du Conseil de la Communauré française», SOit,
«dénct du COllscj] régional wallon".

II. I.'exposL: des morifs est précédé de l'inrirulL' sui-
vant:

"Projet dl' décret relatif à la protccrion du patrimoine
culturel immohiliLT».

des articles est, quant àCependant, le commentaire
lui, précède de J'inritulé suivanr:

« Projet Je décret sur b protection du patrimoine
culrurel immobilier situé dan~ ]a f:"gion de lan!;ue fran-
çaise>,.

Compte tenu de l'ohservation n" 1, ci-dessus, et de
celle q~i sera faIte sous l'article ln, l'intitulé SUIvant est
propose'

« Projet de décret du Conseil Je ]a Communamé fran-
çaise reLttif ,J la prorection du patrimoine culcurd immo-
bilier".

ARRETE DE PRESENTATION

Il V <1!ietl de metrre l'arrêté de présentarion cn concor-
dance ,wcc \a terminologie çonstitutionnelle- nouvelle l't,
par cOnSt:qilent, ,J'çcrire:

... de preseJJtcr ,-'1] Norre nom au Consed de la
Communauté fran,~aisc le projet Je di'lTet dont la teaeur
suit: ".

DISPOSITIF

ART. ]n

Fn son article 59his, ~ 4, Li Constitution dlc-même

dhermine l'étendue du chan~p d'applicatIon des dÙ:rets
pns respectivemenr par le Conseil Je la Communaute
flamande et par le Conseil de L1Communauté française.
Pour je<,.matières culture1les, qui comprennent la matière
réglée par le projet, les décrets pris par k Conseil de la
Communauté française ont forct' de loi dans la région de
langue franç-.1isc, l't, dans la région hilingue de Bruxdlcs-
Capirale, à l'égard des institutions qui, en raison de leurs
1Ctlvitès, doivenr être consiJi'rées comme apparrenanr
, xcillsivemenr à la Communauté frani,,:alse.

Le projet vise des biens immobiliers ('omiJéré" en eux-
mêmes, en vue d'assurer leur consnvation, leur restaura-
rion ou leur mise en valeur, lorsque l'intérêt que ces hiens
présement pour la protection du patrimoine culturel le
justifie. Dès lors, compre tenu de cet objet du projet, il
n'est pas certain qu'on puisse comprendre des biens sitllt:s
dans la région Je Bruxelles-Capitale parmi les "instiru-
tions" qui, en raison de leurs activiti's, doivent êrre consi-
dérées comme des institutions apparrenant exclusivement
a !a Communauté française et qui, à (e tItre, sont soumi-
ses aux disposlrions d'un dccret du Conseil de LI Commu-
nauté française. Neanmoins, pour ne rLlS prejuger de L1
solution à donner à certains cas particuliers qU! pour-
raient surgit dans 1a région de Bruxdks-Clpiuk, il

les motsconvient J(" supprimer, a l'artick~ ln du proiet

"situ(~ dans ]a régH)[1 de langue française >'.

Pour le surplus, t1 va Je soi qu'en tOut cas, d'une

manilTt' extrêmement générale, le décret en projet ne
trouvera <-Ipplication que dans la région de langue fran-
ç,l1se.

AR"!. 2

1. L'article ln indIque l'ohjet du projet en recourant
à la norion de "patrimoine culturel immohilier ".

Fn son lerreLl a. j'article 2 définit le "parrimoine
culrurel immohilier,) comme" l'ensemhle des hiens immo-
hilicrs, y compris \cs hiens mohilters immcuhles par desri.
nariol1, dont la proreccion e-st J'intérêt puhlic ».

Une telle définition est tfOp large pour les motifs
suivants:

a) Des biens immohilier,:; dont b protccrion t~st d' « in-

térêt puhlic" peuvenr mi'rirer cene protection pour des
motifs autres qu'un intérêt Œlrufel, de sone que la défini-
tion donnée couvre un champ d'applieatton hcaucoup
plus V,lste que !'ohlct même dl! proJer.

b) La loi civile eonn<1it It's immeubles par nature et
k,~ immeuhles par destination. Dans les premIers sont
compri\ les ouvrages fixés :HI sol, Je telle sorte qu'ils Ile
puissent être déplacés 011 retires sans dététioration (De
Page, Jë éd. L V. n" (.40). Les seconds comportellf \es
objers mohiliers par nature l.jui SOn! affectés par kur
propriétaire au servicc éconoHuqut: du fonds, ou qui sonr
unis à celui-cI par lin lien mati';rielleml:'"n( exprimé paf
une attache il perpétuelle demeurt:. Ce lien pem êrre
parfois trés tenu: c'est ainsi que la .:onJition est re'1llséc
lorsque des statues « sont placées dans une niche pratiquée
pour les recevoir, encore qu'dles puissenr être enlevées
sans fracture ou détérioration" (Code t:ivi\, arricle 525).

L'arnde 2b, J", en projet considere eOlllme momu-
mcnr~, c'est-à-dire (omnlt; hiens immohiliers, non seule-
ment les (ClIvn:s d'architecture, mais ccllcs .,de s\:ulprurc
ou de pemture monumentale, ainsi que les éléments,
!;roupes d'ék.rnenrs ou structurcs qui presentent un interèt
d'ordre ;1n.:heologiquc, hisroriqm:, social, ,1rrisriqllc ou
scit:ntifique ».

D',\prcs Je commentaire de cet artIcle. les œuvtes de
sculpture et de pe!nture sont Illcnrionnecs dans b mesure
Ol] la prmectioll qui \cs affeCleralt en tanr qu'immeubles
par desuJ1;\ti()Il. pourrair ,>uscitCt des Jifficulti's pc]tiques
nées Je )'incerrirude mi':-me de cette notion. On ks aurai!
donc visees srH;eialemenr, par exemple pour le cas oÙ
l'édifice d,lIlS lequel elles sc trouvent ne ,>er;1itdassl' qu'cn
partie ou patcr: qu'il s'agirait d'(ruvres, notamment de
peintures, qui n'ont aucune attache matérielle avec le
fonds. Lc même cornmentain: ajoute que les n:uvrcs de
sculptute ou de pell1ture complctent souvent le cadre
architectural et illustrent sa signification. En outre, si ces
œuvres n'accompagnent pas une création ;ln:hiteerura1c,
eUes devraienr pouvoir êrre protégecs a titre de monu-
ment" ct' terme etant pris dans sa signification t:rymologi-
que dc documenr.

Il rcsulte de ces indications que le rcg!tllc instirut:
par le décret ConCCffll: ceruin\ hiens qui sont puremenr
mobi1iers aux yeux de la loi civile. On peLlt se demander
si dans ces conditions, il est opportun d'utiliser une
terminologie qui ,e prevaut du c;Jr;Ktère immohilier des
hicns concernes. Cette terminologie peur avoir en effet
pour rl'sultat une incertirude quam au Itlode Je classe-
ment de h[(.;l1sqUI peuvent sc trouver visés a la fOIs P,lf
le décrer en projcr .IU titre de biens mobiliers ,lssimilés ,]



liLs biens imnlllhiliers, tT P,II les :lrridcs ]7
LlU ;lOÙr 19;1, Jlsposlrio!ls qèlC l'artKIe
m:1.1I1rlent en \'lfWl'llr.

,120 de L1 io'

44 ('1] prull't

IL En sun Ilfter:1 b, \';nticle ~~ il1!ruduit j'c-"l")res,siol1
,hiens ..:ultureis immoblllers ,,; pOllr dercrmitwr Li portee

de L'cne c;.;prcssi()!\, Ll dispos\tlon Sl' hurnc a rcnV{)~Tr ,lU:>;

nuriuns Lk ')lHHlUrllcnrS ", "cnsl"mh!cs ;nchitecrur;\1:>; , et
sites ", rds ql,'il" seront detil~is CilSll1tc, re-;pccr!vemcnt

au \", ;1\1 2° er :UI ~",

La notion de ,biens cullllrcis Immohilier:'i' ne P;\I-;11\

d'aucune urilité puisqu'clk s':Jinllte.! 1;\ notion Je ')',1rr1-
î~10itlc ullrurd inHl\ohillCf ", Lh.Jul'lk ~;cJl}bJc blc]] VISC"
prél'isérnc!Jt J'ensemhle l!cS bien" culturels imllwbl-
bers ", VClunt s'ajourer a LInOrlon dl' 'l':ltrimoillc cultu-
re1 iIll1nohilicr

'",
clle c011lhl1t !l\l'[l1l ,l sc Jel1under <11 n \.

J pas une diffl>rcnn- et, k {:,\:; l'Lhcdnt, LlQUl'1k>
etHre LC lkrnH:r et \'cllsemhk des. biens utlturels

\11l111obdH,'rs.. ('\'sr pourquoi b notion de ,hlens udtu-
rels ltlltllobdi rs, !lourent dunner lieu :1 UJl;fu,~i()l!. Flic
Jcvr:\it t:1rC cLlrtn:.

11 serait plus ,-'Iail de dchnir
le" ,mUllUI1H:nfS", les

"en,sernhk" ;jn:hitcctIlLîll'\" et k,,,
""ite" ,;ans tcntcr J(,

k,; r;I,,,;sc1l1hkr"llds U,ll' lknun1I11,lfi(111 i"l,m!l,!llle, q\1:

pourrait LI'CCt UllCcqU)\.()t],tc.

HL f;'.11SO!) ktL'L; b, ] .lrl:iLk -
,id!!t\[ il''i

nW:HS", ks . nsul\h!es .\rL'hircc:llr:1Ll\; ~'r I~'\
"~';c:, (XII' k decl'l"ll'I\ PHI)-- i:.

li:,01\,i-

SliCS

De~ ck:mL:llh,L cc,; dl'hi1it!PII:> :'01lt ('11 iHni(' liihcruH-,

clU scns :",;u..:; ,JI - H.'rmes, d( tdlt- S()r!L' '-PI\}I1 diJlt Sl'

JcrnanJcr s'il ,s,- lndc d'l'Il fai1T menrio!1, CU11l1l!,-' 1'0::-;

pose des !]lu(ifs le rckvc, UI1 JIl01111!11ejll est l'vldenJmenr

une ((;UVfe d',ndlltect,llT ~,p, 2).

Au c,mr,:lirc, L1 dispositiuIl c1llploil' ,:crr:llnl'S cxpres-
SHHIS dont, Tllt'ml' .i 1';\1Jc lit- \'expuse dl's 1]]urif..;, Il

CUl1sciJ d'fl.ll nc pel][ l1i'iCerncr LI ponce eX'[',-"rc Ains;,

k j" f;lit 111(:1111011d'" H' l'kmenrs, glOllllL'S di'\cmCtHs ou

srnJLlU'l'S . ;;1\1 2", i1est ecrit ...} compfl' k" :,truC:u
rcs qUI le!,,:'tH ~c:; u)11s!n\lliu11S L'f le ~,ltc dal\~ lequei clks
s1nsnivenl, ~irul'CS ,hil'i UI1 e'ip:1CC d0111 le., limirls 'l:ronl

dt'finies"'. /\ propus Je Le dernin il1cmhn' de phr,ls,-:, IJn
doit 'il' dem:oIldt'r 'il! '1'y ,\ lUS tint' OJ11h!S!OI1 l'IHrl'

J'l'110ncl' dc L\ ~kJin)l\oli l't i'ccd,!tsscme11l d\JTH' r(\~1e :1
,1ppiiqller aux hlClls vises p:L Li défin1fic);l.

L'article 2, b, dcv'L!ir vIn' ;ltncndl' ~k tclk "nr!t' que

~:l porree SOlT pll1s l'bire1l1l'I\t ~ktLT1llil\ce, Cene mise :\l1

l'0'nt est d':llILIIH plus Ih"C,'S,,;1;r'c qUe !es dispnsiri()11S dc
1',1rricle L h, dc\imiknt le Ch:1Il1p d':lpplldflOI1 dll ~klTl';
cn ]HOjet.

J\,. L'l'xpmc des moufs t,'indlque pas pourquoI ks
'j;Hdins historiques ", (jili sLTl1hknr )(1 (:rn' (onsideres

cn eux-mf;mes, u!depl't1lbl1111ICnr dl' l'out Illonutnl'nr ou
ensemble ard,irccrur:ll auquel ils pourr:lil'1H sc rarucher
sont compris parmi !es . 111011uments" pluto! que p;lrm!
les sires, Ln re;,l1tc, si 1J. dl'ipositiull est ln!!(', i! snait
pius cxao de prl~voir qUl' l'CS j:lrJins 'iOI\( ,ls'iimiks au'\
monuments pour Lin' r,1ison~ qUI dl'\r,1ient (>lre indiquen
(LOIS l'expose des lllotifs.

V, En son !l!!L:r:! h, il!, LH1!CIe l'nll!1LC que (Lc~
monuments et ks ellsemhks ,\rchitt:our.lll.\. forment le
parrimoine clfdlitCl:ruJ"J.!', On\1';lpLT\oit pas \'uflhte juri-

LliLjl1c de l'C rexre

VI. 1.:1 ddinition du Sltl' l'st pr~>sl'nrcc i>;ol('mc'll sans
qu'il soit possihle de la LlttaclH'r ;\ l'une des divisions ou

x

:;ubdl\isj()!1S

,Jifticlllrl:S lk
Je !',Inick, ,-:e qUI rislilll ,-le ~us('ircr dcs

cett'r,'Ii,-l''''

VIL ,'luiv;mt le (Ji, l'"
pcuvent ~'tre cU!lsidcrc;s cumUle

~k~ I1HI1\Ut1lCnrs ou UiU)me des enscmble; :1.n:hitecruraux
;1\1sem Ju l!cern cn projet ,( les n.:UVft..""d'archirecture,

dl" ~c(!lprurl' ou de j.1Cinturc nloJ\umcntak, ainsi quc !es

l'lemcnts, groupcs d'c!l"mt:nts 011 stnKtures qui présentem
un intérèr d'urdre archeologiquc, historique- sociJ!. artis-
tiquc ou suentifiqut:' ... , Les mêmes ordres d'mrérct
permettent dc considérer l'ommc c11s-emhles architectu-
rall\:, ~1UXI(Tm...~s du 10), 2u, les.. groupes de consrructions
urh;\ll1cs (Hl ruralt:s, y compris !cs structures glU l'client

Cl'~ cOllstrucrions cr le sire d:lns lequel clJcs s'inscrivent".

AII1S1 Ljlll']e' reil".'~' le \_On1111tnrain: dn articles, joint
.1 J"n pose dl's Hlotif,; 1), Je cnri.>re sUlial l'st ajoutl' dUX

'-'rlii:res d'inr(>n:'r rcr'IIS par 1<1lui de 19)1,

On dlSClTnC ln;)! LI l'0rtce de eL' critL>rc nOUVC1U.

:-)1 ]'aJjcdl( ',~dual, signifjait slmpJcrnem qu'ii
l<.111viel1dr;1ir J',lvoir q,~cl,.d dU remmgnage qu'un monu-

-,'Il!.;,u un '..:':,vmbk.1 rchunlurai peut fUlJrnir des <.:ondi-
ll,)fh "p,-I;,ks du i";';~\' Ii IH ';Lrait cnployc d;111" aucun

--il ~,::, se!ls 11~lh-,I~,.

lnrcrl"! .'~'OI(;qS'ji"::': ',LT.1ir l"n rCcditt" un inrcrêl

J'I\('~jrl' l'Ii,,(()nqu,' Ilci :,''':I('!;tjt:quc ,-Dmpn:n,1!lt ics ,[speers

hi',Jo,lo:-Jlli'S ou s,:ienrifiq11cs ,-il- LI condil1on ouvrière CI

l!CS ,('ilqU(:t'.:<: ~oCL\lt'i.

\:11 {UITllnl'IlL'll1 IPpnT!Ji<.'. f,lii J:l1lS j'expose des

mntlts, ,>ttljjnlt ;1 prnl';cf ,~l''.t j'ortee des coritercs eXI"-
ta!1t~, ;li\tl ..h- ~,rl>venlr unt' Ilncrprct;1ftOn tn,p cunire lJe

,l'U;.;-,I

.\i, .11: '.\JI1If<urL:, !'"djecu! <so...iai, de\'~1\r être pns

,1.lI.s \'\;11 dl' sv'> S,,>IlSusuei:;, {JI! pourr:ut en conclurc que

Ir- ~k(in U] pr\1iet partiuper;-!][ d'ullC pobtiqu~: sn~:iale(2)

eL plus Junic\l!ierc111c11l, d'une pohtlque dll logement, Je
fi'~t1')Vari()Jl ou lk renovatH)ll ru nie. ()r, Je logement, la

rCIlI)"dll0n Urh,llJK d LI rl'iiOLHion flJrak rt:]èvenr de LI
":Ui\1jKtLI1\..e lk.. RCfi,)1\~ (-"1 venu dl' ['artick 6, ~ 1er,

l'l'Spl'lli\cnlt:111 !, 4", Ill, 1"" n 1\', dl'
i;j ioi s-P(\:1a1c

tk reformes inslltut;unncl!t-s. ('cncs, iL' l-l'SjXct Je ces

ltJl11pl'IC1h~'S de', Rl:~i()l1~ n'Iil,pn:.e )~as aux Com111un,Hl
(~'S, !orsqu\:llcs C:>;l~r(t'jh kur f,roprc competcnce dt' pro-
tl>crion Lill patnmomc l'Uhllft'I, ~j'êtrc ;Iveuglcs ,11:1. lksn.
n;1(lon des I1101Hlll1cntS, dt'S cllsembles architecfuraux et

dc", silt,~ S\:sccptiblcs d'étrl' ..:hsses. ,",;laIS le deaet en
prOjet Ill' I")(>ul (.1re, n1t.'Jl1C C11 P;\["[I(' J'll1strumenT dl'

-

':1) 1.<:dJll1nll'mairL'!an P;1LldoxalcmC:1r cette lonsta..
(arH)[] :p. ),

J propd,:> dcs SltC'-, ;llors quc le «cnl~re

sOl"ui n'est pas lllCtHlu11nC dans i.J disposirion Je 1'arnçk
2. qUi ddi!!1r Ic; Sl'tl'<" pr()pr~'rnC!1i dlrs:, c\"st-a-dLre L"\..'llX
qUI S()JH IiHicpend:1.nts d'U11 l'tLsemhk archiit:cruraL

,2.:; l'cne \tHcrpn>r;Hion c\[cnsin' pourra!! Irnuver I1ne

,-'autIO]] .1pparC]I(t' d:ll1S I\'xposl- des motifs. On y ]n, en

t'fkt (p, 2): t\ ("(.'t obil'Lrit ';tnC[cmenr passif Icelui de la

Joi du 7 "lO(it ISli 1), k prnjt>r dl' decrct a/mire un objectif
plu<; dyn:l lI1il] I1Cqui l'Sr d'il1h:grer k p:nrimoine architl>C-
tural ~'t ks SitCS (bns le cadn' de vie dl' ]a soueré contem

l'0r:\Jnc, C~,t oh)l'crd I1:H1\'C\II, qU! concernc plus spéciak-
Illent 1(, p:lrnlll{llnC :lrchltcdUr:J!. esr extri':memenr
important, L;l survie dl' U.' p:1trnl1ojnt> ne peut ètre ;lssurÙ~

en dtTt qu,.' "1 les cdif1Ce,-; l]l1l k u,mposcnt som Akctês
,1 une flJndiol1 VIVal1te,lU s.>in de!a CO!THllUluute urbai!lc

tHl nJL\k d:1.tlS I:Hjlll'llt- ils ';ç SHucnt. (,'erfe intl:gratlOll
impiILJlll'L1, ourn: des rr;1V,\UX de resrad;';ni(l11, di;S travaux
lit< n'\uhililario[l destines a ;1d;lptcr ÎvdilICe el la fonction
sOciak qui lui :lllf:1 be :lItribtKe



politiques dom ks objets échappent ;1
Conseil de la Communauté fran\aise.

1:1.C()mpl~tcnCl' Jn

Il est donc propose que l'.. intér~:t d'ordre soci;:d" ne
soit pa~ mentionné d;lns k texte du h, !U et 2", Lomme
un uitère inJl'pcndanr de l'imérèr d'ordre historique ou
scientifique,

VII] L'artICle 2, c, définit ., la prutection du parn-
moine culture! immohilin ". I! s'agit lie "l'identification,
l'étude, b sauvcgank, l'entretien, la eOIisnvation, la
restauration, la mise en valeur l't l'inttgratioll dans le
cadre de la vIe de [a société contemporaine, des hiens
ndturds itnmohiliers qui constituent ce ratrimoine".

Le commentaIre des articles rrecis<:.' que k projet de
déucr prend en compte, outre l'obit.:crif traditionnel qUI
est la conservation des monuments et des sires, ks ohjec-
tifs nouveaux que comportent la mise ell valeur et l'in-
tégtation du patrimoine architeLtural et des sites dans k
Ladre de vic de b societe cotHcmporaine. Il pIJurraÎt en
l't'su/ter une affectation d'édifices ancit.:1lSa des fonctions
vivantes qui exigcroIH <, inévitahlemuH certains rravaux
pour lesquels il sera nl~ct.:ssaire de recourir;~ des matériaux
et ;\ des techniques moderncs. Ces rt";1vaux qlH ;lppOrtent
une contrihution fonJ,iliielltak Ù la survit: de j'édifice,
merircnr J'être assimilés ,1 des travaux dl' conservation ".
On petit se demander si !cs ;Juteurs du projer Sl' bornenr
:1 cnvis,lger une politique future ou s'ils entenJeIH sc
fixer des objectifs nouveaux dont seraient dl'duites, dt.s ;\
present, des consequences juridiques, notamment en (c
qui concernl: l'assimilarion des travaux d'adaptation aux
travaux de eonscrvatlOIJ. P,1[ exemple, le propriÙain.::
d'un b:cn cl;Jsse pourrait-il être contrainr

"
des travaux

d'ad;lpt;Jl!Otl par application de ['artide 22 du projet qui
fait ohligation ,1 cc propriçtairc de fTlaimenlr le dit b!tn
en hon l'Ut par ks travaux de Lonservarion ('t J'entreticn
néccssain;s?

L'article]6 relatif aux travaux urgenrs de conservation
ou de restauration, et !'anicle 37 qui,,, (Il cas de Jcsac((Hd
const,né Ju proprietaire ", aUlorist~ J'c:xpropri,Hio]) du
bien, sont-ils égakrnellt app!Jcahks allX tLlvaux d';ldap-
tatlon?

51 Ic:~ alllellrs du projet ctltcnd:}I(.:IH rr:pondrc p,u
l'affirm:Hive, l':lssimiLHion des tLlV,Hl\. d'ad:lpLJtion aux

rraL1UX de (I}nserv~lti()n devrait l'rft' l:L1irelllcnt ex primee
et le rl'gime de cenr: assimilatlotl devraIt l'tre définI. En
effet, dans l'état des textes etl projet, une .lpplicHion p.lf
JI}J[Og;JC tlt' seraIt p~tS possihk.

Compte rUH! des ohservJtlOllS qui ]Jn:'ceJem, LI

structurc suivante e':>t proposée pOlir ['ani,Je 2:

"Artit-/e 2. - ~ l<.'r.Le patrimoIne culturel imlllohiliLT
est COIllpose par l'ensemble des hiens immohiliers... dont
ln prokction se justifie pour des r;:usons d'intlTér culturel.

J1comprend;

1° A titre de m01HlmClltS .

z" A titre d'ensembles alchitectuLJux

:;" A tine de sites

~ 2. la protection du patrimoine clliturel immobilier
consiste Jans ...

~.). On entend par' k ministre'>, pour l'app!icatlon
du prescnt décret, le ministre ou le secrl"rain' d'Etat qui
a la protection du p;Jtrirnoinc lul(urcJ Jans ses attrihu-
tlons, »

ART. 3

Telle yu'dle est rl~digée, cette disposition paraît confé-
rer des attributions à la CommissioI1 rovale des monu-
ments n dt.:s sites dans son ensemble, ce 'qui est évidem-
ment hors Je la compétence du Conseil Je la
CommUtlautl: et n'entre manifestement pas dans lcs inten-
rions du ministre,

Par ailleurs, il est inhabituel de viser
Jans une dl~cisioll normative supérieure.

un arrêté royal

Le Conseil J'Ftat propose donc le texte suivant:

. ArtIcle J,
- L:1 section autonome française dl' la

ComnHssion royale des monuments et Jes sites, secrion
dénommée ci-après"]a Commission royale", exerce les
fonctions qui lui sont attribuées par le presenr décret.»

ART,4

Cette disposition dl' pure organlsatH)n administrative
trouverait mieux sa place dans un arrété royal d'exécution
du decret.

Ain.

Tel qu'il est redlgé, cet article n'a pas de portée juridi-
que apparellti:' nI même d'utl!ité.

11 !l(: ressort notamment pas du texte - et il Ilt.:

semblerait J'ai11eurs pas s'indiquer que des biens ne
pU!ssem être inscrits sur les listes de sauvegarde que s'ils
figurent' au pri:'abble ;1 l'invenr,lire, présente comme un
document lll' I,<"ietur.

A supposer qu'il vise Ù assigner au ministre la mission
de dresser et de tenir il jour un invenraire dans lequel
pourront notamment hn.-: sélecrionnl:s les biens portés
sur les listes Je sauvq"arde, cette intention serait mieux
cxpnmée dans la rédaction suivante:

'. /\rtide S. -- Un inventaire permanent des hiens
immobiliers susceptibles d'l'tre protégés au rrrre de monu-
ment, d'ensemble architectllf<.1[ ou de site est tenu et
publié par les soins du ministre.')

ART. 7, 8 el 9, pOlir partie

L'attlcle 7, ~3, alinéas 2 et J, l'article 8, alinea 3, et
l'article 9, ,t!iné:ls ItT et 2, du projet Jéterminem les modes
selon lesquels les arrêtés mÎtHstéricls inscrivant un hien
sur unc liste Je sauvegarde sont pOftl'S ~ LI connaissance
respecrivement des autorités chargées de donner un avis,
Jes inrcressés et du public. Les dispositions citées règlent
également la. question connexc de la date Ù laquelle les
arrêtés indiqués ;lCquil'rent force ohligatolre.

A. Il semble ressortir de l't:nsemhle des dispositions
ex:ltnil1eeS que, selon ce11es-cI, les arrêtés ministériels ne
doivent pas être nutifiés aux intéressés, qui, en la matière,
sont évidemment, en premier lieu, les titulaires d'un droit
de propricte nu d'un Mitre des principaux Jroits réels.

Sans doute i'articic 9, alinéa ln, dispose notamment

'iuc . Les cffets juridiques de l'inscnption d'un bien
immohilier sur une liste de sauvegarde prennent cours <1
partir di:' S;}notificatIOn ,.. aux propriétaires et aux titulai-
res de droits réels H." J\.1ais l'article 7, § 3, 'iui détermine
les modes selon lesquels l'inscription J'un bien sur la liste
de s;wvegarJe ser;], portee il la connaissance des aurotirés
puhliques L'tdes p;1fticuliC'rs, ne prévoit pas la notification
de cene nlesure ,lUX lIltéresses. La disposition porte sim-
plement, en son alinéa J, que" le puhlic est admis :l en
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prendre connaIssance 3. la n131$On communale. il en l"st
informé suivant les modes prévus ail premier aliné,1 de
j'article J02 de la loi communale ". Quant au commen-
taire de !'article 9, alinéa 1er, il s'exprime comme suit:
,( Les effets juridiques de l'inscnpnon sur une liste de
sauvc~arde prennent cours à partir de 1'-1notIficatIon de
cette liste 3. l'administration communale 011\cs proprietai-
res et usufruitiers ont cu la posslodité d'en prendre
connaissance...» Selon les explic:ltions ainsi donnees,
même les propriétaires et \cs usufruitiers ne n."ccvront pas
notification de LI décision inscrivant le hien sur la liste
de sauvegarde; ils seront obi!gés d\lller prendre conn;Ùs-
sance de cette décision a l'adminisrratiotl communale.

En omettant de prescrire la notification aux interesses
de l'arrêté ministniel inscrivant un bien sur la Ii'ire de
sauvegarde, le projet méconnait, sinon le texte de J'article
129 de la Constitution, du moins le principe p;eneral de
droit qui s'en déduit. I! llleconnaÎr eg;llemcnt les anicles
84 et 85 de 13.loi spéciale de réfotmes institutionnelles du
8 août 1980. Ces articles ne mentionnent sans doute que
les arrêtés des Exécutifs et les arrl'tcs royaux mais, ainsi
qu'il resson des considérations dévelopPlTs ci-dessous, 11
va lieu de leur reconnaître Une ponce p!us gl'nérak.

Comme \'observe .J.-.J. ThonissclL il y ;lU]";llt ";1 la fOIs
de ]'injustiœ cr de l',lbsurdit~. a exiger des l."ltoycns
l'obéissamT aux JO!S et arrf:tés sam prendre ]es mesures
nécessaires pour qu'ils puissenr acquerir la connaissanœ
de ces actes de l'autorite publiqudn. Tel nt IL- motif
pour lequel !'article ]29 de b Consrirurion impose !a
publication de toute loi et de tout arrl'tt" dU règlement

d'administranon géncrale, provincIale 011 IOLlle. Tel est
également le morif pour lequel, p.u plnsieurs dispositJons
successIves, le !é~islate\lt ,1 voulu qUt: si des arrètés .' 1)'111
té ressent pas la gcneraiite dc~; citoycns" mais concnnent

une ou plusieurs personnes détenllltlees, ils sOIent notitiés
à ces" inréressés '). Aux termes d'une disposition énonclT
à j'artide 4 de la loi du 28 févner lR45 (2) et reproduir~"
à l'artick 6 de blol du [R avril IS9R(J), ,les arrl:tl'S
royaux qui n'interessent pas la geneLl!tti.: des citoyens
deviennent obligarolres à dater Je la notification ,lUX
intéressés". La dispos!tlOn ne visait expressément qu~" b"
arrêtés royaux. ...\1ais le Consei! J'Etat a consiJere qu'eHc
ne constitu.lir qu'une .lppI1catio]) du principe genéra! de
droit découlant de l'article 129 de LI Consticution et L.jue.
dès lors, die v;1Ia!t également pour les ard.'tes ministe-
riels(4). Par exemple, rarrl~c du 27 tl\J.rs !95'f), \'(Iocstyn,

n° 5053/Ye, dec\are qu'un arre'ti' !1lll1istnie! <;uspendant
un agent par mesure J'ordre aULlit dll erre nnrittl' .l
l'intéressé" aussi bien en vertu de l',lrticlc ]29 de la
Constitution qu'cn vertu de la disposition ,) ponce genc-
raie de l'article f) de b loi liu 1H J.vri! tg9S,. (5).

La loi du 3] mrl.i 1%] (ô) puintienr Ll reg!e '-lue les
arrêtes de car,-1ctèrc parriculier doivent (."tre notifies aux
inreresses, mais clle introduir une n\g!c nouvelle, ;) S;I\'o;r
que ces arrêrés sont ohligatoires des leur puhlil':uion,

-----

(1) La Crms/llu/Hm /JeI?,/' ,mllOll'l', n(" 306 et ~67.
Bruxelles, Bruylanr, 2" éd., [876.

(2) Loi du 2R fl.vricr IR45 presniv~uH 1.111mode Je

sanction et de promulgation des lois et de Pl1hl1cation ,les
lois et J.rrêtés.

(.3) Loi du IR avrill89S rcLuive Ù !'emplol Je 1a iangue
flamande dans \cs publication., offiCIelles.

(4) Conseil J'Etat, R mars ]<,)5:;:, De Zotntners,
nU 4141/IV", Ra. p. 23R.

(5) Rer. p. 260.
(6) Loi du JI mai J961 n.:1at!VCa ('emploi des langues

en matiere léglslanve, a b pri'sencariotl, il la puhlication
et à l'encrée en vigueur des textes légaux et rcglemencaires.
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!1lt:me ;11\'garJ des interessés, si l:1puhl1ciltion se produit
;lV:l1H b notification ;1 ces derniers (article 6, alinb 2).
Par :lillcurs, 1a loi du J! mai 1961 vise non seulement les
;1frl:'tcs royaux mais aussi les ;url'tcs ministériels (article
6'1.

les rcgles etahlies pM les articles S4 tt H5 de la loi
spéciale de rcformcs institutionnelks du ~ aoÙt 19HOpour
les d'fets de LI puoliution cr de b notification Jes arr[.:ti"s
de l'Execurif d'ulle COmmUllaUle ou d'une region ou des
arrt:tcs du Roi exerçant a titre transitoire les pouvoirs
,lttrihués aux Exécutifs (articles 20 et 23) sont identiques
"1UXrl~gles enoucces ;l l'.utic!c 6 de bdicc joi du 3J mai
1%1.

Fn conclusIon, il !"aur donc lIhscrver que, pour être
,onforme a l':lrticle [2Y de la Constirutlon et aux ;uucles
g4 ct S5 de b loi spt'cia!e de l'dormes 11lslitutionne]Jes, le

Proie! devrait t'tre comph.:te par une dispos!tlon prescri-
vam b notdiurion ;lUXinteresscs de la dé'cision du min!s-
!Te inscflv:mt un hien sur la liste dl' sal1vcg:uJe,

B. F.n \'lle de l'Inserrion dans il' projet d'ulle disposirio)'

prescnvant !a ]1otifi arion aux !!ltlTl'ss[:s d'une dl'Cisiol1

insuiv<1nt un hien sur la liste de s;lUvl'garde, il y ;1 lien

Je dcrerlll!ner quelles sont It:s personnes dont la situation
Juridtque est :i considérer commc (.nnt modifiée de
manier(: directe et impon;1T1te p;H la mesure, de relie snrte
que ("cUe-ci dOIve l'tre port,:c ;', leur connaissance par le
proà:d,; plus "i.Îr (k 1.1notifi,:ation.

Comptc te!1U de LI nature nl(~"me des choses, il faut

Cl"rtaim"menr comprendre p:Hl11i '.'CUX ql}l sont inrércssl's
p;u j'inscription d'un hien sur UIl'.' liste dl' S:lu\'cgarJe: le
propriéuirc et \'usufn1!tlcr. !I apP;1rricnt ;1 j'Executif et

:111 Conscd dl' 1.1 CO{]~fl1Un:H1t[~ française d'appr['cier s'il
cOI1vient d'étendre ja reconnaissance de la qU:llitl' J'inte

ressé:1 d';mtres personnes.

l ';uuck '-l, ;,1111(":1J"~, du prowr 1~11tmentIOn .- sons

la forme- arnhij1;l1<: qui :l ':'te ct!W]l1ee rhi'; h:wt de la
!1otificHion ;lUX propril~talres cr :1\1'

(,

tituLlIres de droits
rcels,. Cvs derniers mors ont ev!<...Jcmmenr une portee
he;\\lcoup plus large qtK n-ile des mots, propneLure ,>t
usuhuiti~"1

r\ titrL' d'eknh"!1ls de comparaisou, un r::.ppdJcra lCUX

qut" fuurnlsc>cnr les Jispositions SUiV;l!lres.

! .:1 lOI du -, :IOlÎt ]911 sur la conservation des monu-

ments et des SJtes dispos,' que les propnsitiol1S Jt'" cbssc-

111VIJ( dc'. !llO!H1mcnts l.t [.difKt'S' ct cnsuite les ;1rrt't('s
rOY;l11x dl' ,'[assement dt> n'ux-ci SOlit ''iignihèi,S:'" 'par

la voie :ld1ll1f1isrr:ltivl", < au, proprii:taires, ,Il!' ti~ubirt's
de druits !'l'eis ]Jlscrits 01] résult:mr d'actes d";Il..Tes tr:1I1s-
crirs et aux crl:;lnciers :1V:lnt tait [t;lnscrire un comlllandL'-

1l1l"nt" (:lrric1e J"r, .,11ll~:1s l a 4). Les mi,tlles rl:g\cs sont
.1Pp!iuhles a !a propusniun de l."!;l.~scmel1t ~'t il l':lrrêrl~ de

l-bssement d'un sire Cuticle 6, ;l1tnca lLr, renvoyant ;1
j'article [,'r).

L:J furmule l"mploYlT lur b loi du 7 ;lOÙt ]9.'1! a C1'('
rqHodl11te dans iL>L\eLrer du 2H iuinl976 du Conseil
culturel de L1 Communauk ddrurel\c fr:1tl~;lise (;uti,:1c

]"", ~ -4 et ~ R, de la Il)1 modih~;e P;H le de(Tet'

Le décret du :; mars ]9ï6 du Conseil ndrurcl Je la
Communaute culturelle necr1:uHhisc, rqdanr la protee
tion des monuments ("t des sites IIrb~1ins et rur;!!JX, pn:scrir
b notificarion ;lUX proprietaires et aUI( usuhuilitrs, des
aval1t 'projets cr des projets de- listes de monUl1wnts, sites
urbalils et sites ruraux pouv,lnt" l'rre CbSSl'S (artidvs S,

~ 2, .~", et ~ 3, aline:\ 2). Qu.uu a l'arrêre ropl (kciJanr
la pr()[cuion .j'un monument ou d'un site, Il doit, abstrac-
tion faite de s;] puhli..:.lfint1 .lU MOllltl'ur hc!gl', bire



l'objet d'une

~ 1er),
notification au seul proprJer:11re (arricle ~,

Selon la !oi du 26 juillet 1%2 rdative ;1 la procédun.'
d'extrême urgence en matière d'expropriarion pour cause
d'milité publique, l'expropriant doit citer les propriétaires
et les usufruitiers (article S), Une faculté d'intervemion est
ouverte aux" tiers intéressés, :1 titre dc bail, d'antichrl~se,
d'usage ou d'habitation» (articles 6, 7 et 10).

En l'espèce, l'Exécutif et le Conseil de b Communauté
française auront J déterminer !cs droits dont les titulaires
devront être rn:onnus, pat rappon :l l'H1scription d'un
bien sur une lis[e de sauvegarde, comme des intéresst~s au
sens des articles 84 et 85 de la loi spéciale de tdormes
institutionnelles, avec la conséquence que la mesure devra
leur ê[te notifiée.

C. l'article 7, § 3, alinéa 3, du projet porte: ,.Le
public est admis :\ prendre connaissance (de ia listt: dl"
sauvegarde) à la maison communale. Il en est informe
suivam !es modes prévus au premier alinéa de l'artide
102 de la loi communale."

Les procédés de publiciré prévus :1 l'échelon de la
commune par b disposnion reproduite onr exclusiv{~ment
un hut pratique. En effet, ils Il'om pas d"influenu.: sur
l'entrée en vigueur des décisions inscrivanr un bien sur la
liste de sauvegarde. Selon les règles de portée génnalc
énoncées Ù l'article 6 de la loi du 31 mai 1961 ainsi
qu'aux articles 84 et HS de la loi spéciale de réformes
institutionnelles, règles qui, pour partie, sont rappelées
par l'article 9, alinéa 1er, du projet, lesdites décisions
acquièrent force obligatoire par l'effer de leur publicauon
au Moniteur bef?,e, sauf à l'égard des intéressés qUI en
reçoivent notification, si celle-ci t'st anterieun: a la puhli-
catIOn.

Ll: renvoi fait par la disposition reproduite à l'arnc\e
102, alinéa 1"', dl: la loi communal<: tend a rendre applica-
hie aux décisions dont il s'agir, le mode de publication
prescrit pour les règlements ct ordonnances du conseil
communal ou du collège des bourgmestre ct echevins. Il
appartiendra el J'Exécutif et au Conseil de Communauté
d'apprécier s'iJ ne serait pas plus adéquat de reCOl/nr :1
des procédés inspirés de l'artick S4, ~4, de la loi du 29
mars 1962 organiquc de l'aménagemenr du terriroire et
de l'urbanisme, et de l'article ln,

*
5, IIlséré dans la 101

du? août 1931 par le décret du 2S juin 1976.

D. L'anicle 9, alinéa 2, porte: "Dans le cas d'urgence
prévu par l'article 8, !cs effets juridiques de l'inscriptlo11
sont d'application immédiate pour un déJ.ll maximum et
unique de 120 jours.»

Telle qu'elle esr rédigée, faisant mention d'une "appli~
cation immédiate" de la décision inscrivant, en cas d'ur-
gence, un bien sur la liste de sauvegarde, la disposition
paraît impliquer que (erre décision acquerrait force ohli-
gatoire sans qu'il y ait eu de publication ou de notifica-
tion.

Si elle devait ê~tre interprétee dans le sens lJldique, la
disposition mt"ConnaÎtrait le principe général dc droit
consacré par l'artick 129 de la Constitution et p,H les
articles 84 et 85 de la loi précitée de réformes institution-
nelles.

Il faut observer qu(.', selon le texte originel dl' J'anicle
12 de la loi du 7 aoÙr 1931, nonobstant son caractère
provisoire, la propositIon de classement ne produit scs
effets qu'à partir de sa notification :lUX Intéressés. Scion
Je texte du même article, modifié par Lutide 5 du décrct
du 28 juin 1976, pour produire des effets ,] titre provisoire,
la di"cision du ministre d'entam(.'r la procéd1Jre de classc.

ment doit l'tre notifiee. Enfin, selon l'arride 6 du décret
du 3 marsJ97(, adopté ~ur le C'tmsei! culmrel de !a
C()mmU!1aut~~ ..:ulrurelle néerland;lise, mi':me lorsque, dans
des cas urgents, k ministre prend, en dérogeant :1 LI
procédure ordinaire, une di"cision déelar<1llt d'application
Immédiate à un hien détermmé, les effets arrachés June
inscnptlOn sur un projet d(" liste de hiens pouvant être
classes, certl' décision n'est obli~ato1re lju'à panir de sa
notification aux propnétaires ou aux usufruitins-

En cOIH.'lusion, l'article 0, alinb 2, du prolet devrait
l'tn' amendl' et c(}l11p!é(t~pour suhordonner '-1une norifica
tion aux intlTesses, le caracrère obligaroir(.' d'une inscrip-
tion sur la liste de sauvegardc, même si cette insniprion
est faite d'urgence.

E. (:omme j'ohserv;uion en
r{daction de l'article 9, alinéa
menrs ~\l'article 7, çL

,1 éré bite sous A er
'"', b

1n, postule des :1Tnendt'-

Des .1ml'ndements doivent {'galemenr êtn~ apportes ,]

l'article 9 !ui-ml'me en vuc de rendre plus précises, dans un
but de st'curiti' juridique, les dispositions qu'j! contient.

F. Au paragraphe 1"'-de l'arricle 7, d est {ait référence
;] la lonc Je protection qui ne seLl plus amplement decrite
qu'à l'article 2N. Pour la bonne dHnpréhensioIJ du texre,
il s'indll-Juerai1 J'l>nirc:

... d, t~\'Cntllelk'mer1t, sa

qu'elle est visée àl',uticle 2.1-:;".

C. Au par;!graphe 2 du mi'me article, dans un
de clarté, d y aULlit lieu d'écnre, a l'aUné,ll:

zone dl' protecrion telle

SOUCi

"Ch',ICUlll' de ces ,1l1torités dispose d'un delai Je 60
jours pour faire connaître son dvis. Passt> cc délai, ...".

Pour être conforme ;i J'intention qu'cxprime l'exposé
des motifs, l'alinéa 3 devrait pr{voir expressément que,
lbns !e C1S qu'il vise, le projet de lis[c de sauvegarde est
"égalemenr soumis :1 )'auwritl> puhlique dont relève la
gestion de cc hien ", sans quoi le tcxte risquc d'être
interpréré comme dispensant de la consultation des auto-
rités visccs il l'alinea Jt'.

Pour les raisons (.'xposees plus haut, l'article 7,
*

3,
pourrait être subdivise: en deux paragraphes et être rédigé
commc suit:

"ç J. Après réception des avis prévus au paLlgraphe
2 ou écoulemenr du dclai dans lequel ces avis doivent être
donnés ct après un nouvel avis motivé de 1a Commission
royale, le minisrre arrête la liste dl' sauvegarde.

*
4. 1 .arrêté inscrivant un bien sur une liste de sauve

g;Hde est publil\ (par cxrr:lit) (1), ,1Il M(Jniteur helge.

(1) {:Exécutif et le Conseil de Communauté auront ,]

apprécier si, en la matière, il ne faUt pas exiger une
puhlic:wol1 par extrait plutÔt que par simple mention.

Le commentaire de l'article 7 fait dans l'exposé des
motifs hisse suhsister des hésitations au sujer du degré
de précision que l'Exécutif entend exiger pour le texte :l
publier ,1\1l'vfoniteur helge (page 7).

A titn' Je comparaison, on relèveLI que l'arricle 15 de
la loi du 7 août 1931 et les articles 8, *ln, er 5, § J, du
décret du J mars 1976 prescrivent la publication -- sans
énolH.."cr de limitation - des arrÙés royaux classam un
bi(.'ll détermine ou des arrêtés ministériels étahlissant des
projets dl: liste de biens pouvant ctre classes.

Il



Il est notifie aux autorités arrelees
en application du paragraphe 2

;, donner un Jvi...

Il est é!-',alemcnt notifié aux intcrL'sscs; sont re :onnus
(omme tels, pOlir !'applicltiotl Je 1., pn:st:lltt: disposition:

k propnétairt: du hien, 1'1Isutrui;icr. (vo]r \'uhservatlon
R).

Le collè~e Jes hourgmestre el el:hevins bit ;\tllcher à
h maison communale (et sur les lieux\ un avis inJi4U~\1H
qu'un monument, un ensemble architectura! ou un sitl'
a éré insuit sur une liste Je s:ll1\'egarde, La de(ision
d'insuiption (et les JO(U!llenrs y anl;t:Xl~s) peuvent être
consulks à l'adminisrration communale ,),

Pour mettre 1';1ftide H, ~l!inl'a 3, en harm()nie ~I\'TC
l'article 7, ~), tout en renant compte des c.lracreres
parriculiers de la prncedurc plus simple ,Idmise pour la
mesure prévue par ledit artlcle 1:1,aline,l). œ!Tc dernicrt'
disposition pourrait être rédigée comme suit.

"L'arrête inscrivant d'urgence un hien sur une liste de
sauvegarde l'st publié (par extrait) (1) ;lU MOnItcur he/gc,
Il est notifié ail collt'ge des bour~lllestre t:t échevins, Il esr

l'gaiement notifie ;H1X interessl:s désignes ;l J'article 7,
*4, ,1l1nea 3",

L'article SIpourr,lit être divise en
rédigl' comme SUit:

Jeux paL1gLlphl'S ct

(,
Article 9. - ~ leT, L'arrêtl: inscrivant un hien sur b

liste de "auvegarde e"t obligatoire ,\ parrir du dixiéme
jour aprés celui de S;l puhliutiol1 ail Ivlullitcur fJvf.'.!,e, ,)

moins l.Ju'il ne fixe un autre délai,

Toutefois l'arrère notifie a Uil intt.'resse esr ohligatoire
a son l'gard, soit a parrir de la notifi..::ation, s01t a partIr

dl' h pl1hlil'arion si (cI le-ci est ;lntl'riL'urc.

~2, L'arrête l11scrivant J'urgencc un hien sur une liste

de sauvegarde acqUIert forct' ohligaroire conformément
au paragraphc jer.

11 produit sn eHets pour une perloJe dc 120
maximum, S;lns t'tre susceprihic d't'trc prorogl"

Jours au

,\rl, 10

A Ldinéa ln,

doit être omiS,
J'ad jecr if ,immobdler, est superflu et

Il serait preférablc J'écrin:
rayée" par k minisrre.

qne 1'l11s.::riptiol1 peut être

II serait plus conforme
lieu « J'initiative ".

;1 !'usagc d'ccrire
'"

d'office" ;lU

L.'alint:a 2 seL1it m!ellX rCdlf!C (On1111(' SUit:

"Lorsqu'ulle rt:4Ul:re rendant ,1 b radiatlo1l Je l'in-
scriprion a l:te 3dresslT au ministrL\ !'inscriptioll cesse lk
produin: ses effets si le dassenw1lt n'a pas été deciJl' Jans
un délai dt: deux ans à partir de l'inrroducrion de b
requête s'il s'agit de monuments, et de trois ans s't! s'agit
d'ensembles ard1irt:ctur;Ulx ou ,le sites'

Le Conseil J'Etat n'esr pas parvenu a dccelcr la Ll1S01l
pour !aquelle k droit de dem;wder la ralkltion Je l'ins
cription n'est paS" étendu aux tltulain's Je druirs recb
imillobiliers visés a l'article 'J,

(l) Voil' Ilote luge prc'Cc'dclltL,.

12

,\rt. j J.

!. A 1'.tline,l ln.
toralité Oll Cil partie

:i ...:Of)V1ellt dl' rempl;'h:er les mots,

r;11' "en rout ou cn pa nie ",

,
l'Il

IL Il y;l licu..k rcmp!a :er ics mots:

SOIt d'inilull\"<.: -- soit d'offlccpar

]Ji. Ll douhle conditIon fl,f'Jlr;1t1( a \'alinea 2 en ce qui

concerne les petit101ls ne twuVCf;l ;1 s'appliquer que dans
les villes de 1jège et de C:har1croi,

BIen que la disposirion reproduise l'dIe qui figure à
1',lrride 1, ~ 2. Ju lJccrcr du 2K )\lInI976 modifiant la loi
du 7 aoÙ[ 1931 sur la conscrv;ltion des mOl1uments et des
~;itl's, on pl'HT sc demander si clle présenre une utilite.

Fn tollt,' hypothl.'se, 1a Jlspos!rinn serait mIeux rédigee
(nfJ\nH' ~"lJH:

---
soit... p:n une pét1tion rassemblant les siy;natures

J'au rnoms 300 pt;:'rsonl1es inscntes au regisrre de popula-
tion lie h commune (et d'au moins 1/500" de la population
I11sd-jrc a (e regisrre) -

IV. [\ s'indiquerait par aiileurs, dans un souci de
clane, de reprendre dans cet article la dispositIon qU]
fiy;nrc il l'artidc i3 du projet.

L: sl'tIi objet de cctte derni(:rt' disposition parait etre,
en effet, de permettre au Roi Je classer un hi en non
1Ilscrit sur la liste de saU\'ey;arde, et non de 1.e dtspt;:~llser
de recueii!ir l'avis de la Commission royaic, puisque cer
avis est prt~Vll par l';]rticle 12, auquel l'article 13 non
seulement ne prl'\oit pas lit: dérogation, mais renvoie
t:xpressément.

II est donc propose de \ire comme SUIt les Jeux alinéas
qui remplaceraient l'alinéa F' dt: !'artide Il:

,Les biens dont la protectHHï se justifie pour des
raisons d'ordre (ulturel sont classes cn tour Oll en partIe
par le Roi comme monument, comme cnsemble archirec-
tUral ou comme Sll,',

Sauf le (as d'urgem:c, ils dOlvt:nt av())r,

l'(t~ inscrits Stlr des ltstes de sauveg,Hde»,
au préalable,

Art. ]2

OBSER V ATIONS GENERALES

!. (,et :lrtide t'sr excessivement long et, par là-ml:me,
difficilement lisihle. Il sen proposé ci-aprés de réparm
ses différents ohjets en aurant d'anicles distincts qui,
pom 11l' pas modifier la présenration du projet, seront
nunwrotèsl2.l, 12.2, 12.3, erc maIs qui devront être
11I1I11t'l"Oll:<;;1 la "uitc si l'Fxcnuif sc ral!w à la suggestion
du Conseil d'Ftat.

)

[.'urilite de... ~.()tlsll\rations prescrires p'Jf le p<lragLl-
phe 2 est evidcnre.

Si le Conseil de Communauté pt:ut sans aucun doute
Imposer au ministre designt' a l'article 2 (k procéJer a ces
consu!U\iOI1S, il est (bir, routefois, qu'il n'a le pouvoir, ni
d'ohliger Ul1 nwmbrc J'un Exennif nation.ll ou régional
a émcrrr~' un avis d~)I1S\111délai déterminé, ni d'assimiler
,1111\avis Ln'orable le défaut d';\vis dan~ ce délai,

Le dl'l:rct en projet peur donc seulemenr prl'voir quc,
SI ks avis en qucstion ne sont pas parvenus ;H1 minisne
dans les nOIl<1nte jours dl' la demande, la procédure pourra
ne:1IllllOlns ,sc poursuivre.



OBSERVATIONS PARTICULIERES

L Au paragrarhc J, ;dillc;} 3, 11 r :1 d1~(')flbn(.. entre
le tCXTe du projcT Cl ]'cxPOS(' Jes motifs. f'l1 l,Her, l"t'Iui
u renVOlC :lU décrcr dl! LH Juin 1'-J7(j Jont. \'Htide 3, ~S,
_lUnea 2, ne Itnl!tc P:1\ aux sCllls h;thiranrs de la (ommune

le droit J'.:rn" entendus dU l()l1r~, de !a c:t\1I1u' puhlique.

Fn odtre, on Pl'èl[ sc demander s'iJ l'st hien J,HlS
l'imention des auteurs du proIe! de rdusc' aux propriér.H-
tes Llui Il'hahitent pas LI commune Je L1irc valoir vcrhalc-
menr kun. ,Hg\lrllCm<:,:i. cc stade de la proccdnfc.

II. l.t: texte C()JlticJlr, par a\lleurs, une ~!lc(',h(:Tl'nCl'Cil

cc qui conccrne b di'nufc lJe !'t,n'jUl'!Cpuhliquc.

Si, en cf(c!, la S(';II1\.T J',lildiuu1J des h;lbiu!lts lk LI

(omm.une ,joir sc tCIl!r apres !'CXpiLHio)] du déLu de

!'enqul'tc puhliLjlle, il est !mpossible quc Ir prn((~s-\nhJI
qui clÔrure l'eJlLjuCrc l'uhhque "Olt Jrcsst- :11'is<;uc dl' cetre
rCllnlon.

Il est donc propose dl' Liistrngucr iL' dcLII dans lequel
les ohservarions doiveru (.tre adressees par ecrit:tll cnlkge
des bourgmestre et echevins et le délaI de l'cnquête puhl1-
que, cr dernier et:l11f !1t'cessalrernent plus long que le
prL'lllier.

Fn roure hypc}thcsc, d p:1r:1ll confol me ;UI:\intentions
des Jutnirs du )HOjl'r de fixer des dcLns rif.!,\Jureu\ pour

dULlue phase de 1:1 pf(xl~dl1rc.

III. Suiv'.1nt le r,nagraphl:.' ;, ahnc1 4:

,Dans !cs lr'UHt~ jours qui suivl'iH L1 hu dl' l'cnquête,
le coHege des hour!!,mestre CI ,':chevlIls 1I :msrnCî :1 la
dépuration permancntc du conseil pruvillu::d, un dossier

comprcnallf la proposition dl' CbSSt'tnL'1lf U le proces.
verhal dÙtllrant l'enquête plÜ,lique, accompagné Jes oh-
sen..ations (uites ct Je !':1\,S LIu conseil cOl1lnnmaL

I! ,h!rt'sst" ~IU ministre ll!W L:ople de ~'e dosslcr. L(

def;HH ou le retard, par la CO111111llIlC, de proceder .wx
f()rmalir-{~s \.~!-desslls, rÙ"11IraÎIll'Pt p:1S la nullite de la pro-

cédure et ne peuvellt avoir pour Cffd d'al1ongcr le dd3!
d()11I1c ci-desSlHJS' a 1~1dC'purarion pnn1:1lll'nte».

Cetrc diSposItIon, hlCil qll'cOlprll1lté~. :IU d"crcl du 2R
jurn [97{', arriL'!c 3,

*
S, ,lIlI1éa ), est cquivnLjuc. S'il SL'

conçoit parbitt'IlH'l1t que Il' ClHl<;Cl! ,:()fllrnullal ne puisse
paralyser la proc~'dure en ,,'.1hs,l.'n<!11r d'c1llcttre Lin ,nls, il
sef;Jit Luntradicroirc de prescril,~ b Formalite suhst.lIltlc-lk

d'une enquêtc puhhqu~~ tout en pcrmcttaru impl1urelTltl\t
à J'aurnrite C011l1ll1ll\alc de se dispenser d'accomp)ir u'tte
fornu!rri.

Le t<.'xte propose u-aprl's devra ,tollC (.!re inrcrprétl'
ell cc ~,:ns que, si 1\1l1slemion du cunseil UHllI11Ulla) J'l'-
mettre un Jvis LLm" le (khi preScrit ,le peut empl'eher !a
poursllitL~ dl' b procedure, en !"C'i,1n(\'.1. d ne sc c()nu.~vrair
pas que celle-ci se pourSUIve san~ que ]\'nqu(~te puhlique
,lit ere dkctuée ct sans que 1:1 dlTurarioll pnn1ancmc

dispose .Iu dossier de cette cnquetc.

Compte tenu de ces ohscrvatroll<; ~'t (Ll1T1e!tor:Hlnn de

forme qll! Ile rll'CeSSHt:IH pas Je LOa11llcmairv, le texle
SllIV,lI1( est prOp(hl :

"Article (1 ~-1 J ,\ propr1S1tiOll ,k dl~~l'lllL'''!
mise p,1( le rninisrrl' J Ln'Is dl' Li cUlllmis<.;ion si
n'en est pas 1'~\(Jteur.

v~t ~ou-

cdle-u

Arricle ([2-2). ['our cinque propmirion dl'
le minl~trL ét;lhln un do~sit'f (0111port:lI1 1 .

d,lS~("(J\l"l1t,

,/1 l ,1 propo~ition de CI,l~Sl'01~:nt;

/1) l'avIs
dl' la Commissiun rO:':lk, ~'I! n'hl";

d t!!) l'LIn dl' situation du monument, de l'en sem hic

,HchitecrH!"a! Olt du site et, le CI" l'cheam, de la zone de
prutt'ctio!1 ViS('T a !',Htick 2S:

d;' L"lle JescripriolJ liu hien avec l'mJ!c:1rion des rai-
,;uns qUi en on! ItJst1f~e l'inscriptIon stlr la listC de sauve-
garde ci de l:dlc<; qui ('n justlfreraienr k dasselTIenr;

1 l 'IJentltlCÜ!On des parcelle; cad,l~rr.1ks vIsées par
1:-;,propm'irio!1 ;lvel- l'indicalion des propn(>raires;

o !J- r:Jppcl des prescriptions gencra!cs dc protecrion
er, ev,.:nrudkrnenr, l'indication Jes prescriptions p;lfticli

hères en\':S,I~çes;

r..;) le cas echGlnt, les :1\'IS recucil!!s en vertu de l'article

~ lor~.Je !'inscflption du bIen ';ur la listc de sauvegarde.

Artlcle (II-J), Le dossier esr soumis a !'avls du ministre
oU du seuTtalrc d'Er:1t LlUI ,1 1':1'11CIHgement du terntoire

~'t l'urb.lI1Islllt' dans ses ,mrihuuons. Il cSt tr:H)"m!s en
ml'me t~mps .1 !'adrnimstration ("ollll1runale,

Lorsque la prOposItIon de cL1ssernt:nt porte en tOut ou

en p,uti..' sur un édifice ;1ffecr'
, ,) un cuire reconnu, !e

dossier est cgalemcnt "oumis a l'avis du ministre ou du

secretaIre d'Frat qUi ,1 1es culres dans ses attrihurions.

Lorsque h proposition Je cLlsscment porte en tout ou
en parric sur un bi~n ;1 regard Juqud le minisrre ou Je
seCfd,lire d'ELit qUI :l l'agriculture dans ses attrihutions
rxn<.:c Llne competence, k dos~;ler est également soumis
à Lnis de cc min!srn' ou secréuirf d'E.tat.

\! ~:l"-, ,lVI" n(' "ont pas p:1rVLT!US ,\\1 nlll1istre dans

les non.1I1ft" IOU':'S de h Ônn3nde qU'Ii en 3ura bne, la
pf()(:edure l'sr p1Jl!rsulvic.

Arnde 02-4). ~ !~r. Dans !es quinze jours de ]a
rccqH10T} du dosslfr, le L'OJlege des bourgmestre et éche-
VIIJS)lroci'Je .1 unc enquête puhliqIH-' annoncée par .1fft-
t"klgC <'; la ilL1ison communah.: ,Iinsi que sur les licux
f:l1SaIH !'ohjcr dl' !:r dcmandt: de classement.

L'avis ;lfflchc mdiqllc l'ohjet Je la demande et siglulc
que le dossier peut ('tre consulté a h BUlson communale,

I! indiquc également que les ohsnvatiom dOlvenr çtre
adtessées pM t'Cflt au col1t:ge Je; hourgmestn: cr échevins
d,ln', ks trente jours ,it.: 1'3ffichage.

~ 2. ,4.u moins dIx jours ,lvanr Let affIchage, les pro-
prietaires som pcrsonnclkrnellt avises, par kttre recom-

rn:H1L!ce ,1 1.1 poste, dc l'ouverture de l'enquètL' Pllhlique
er J!I dehi dans lequel le" ohservations Cf réclamatiüns
pcuvcnt l'tre formukes. Jls ~nnt tenus d'en II1former dans
[cs dix Jours ouvra hies les oÙ~lIpants ainsi que toute

p('rSO[1JlC qu'!!s aur:lient chargée d'exécuter des tr::JV:1UX

au Dien vise ou qu'ils ,1uraic!1t :llJtorisec ;'i en ex,:-curer.

]
'ans aJrl"';s~' :lUX l'ropriéraires mentionne l'ohlig;l-

[1on prn'IH';1 !'Jlilll':l Jn, ainsi que 1.1pe!l1e '--lui en réprimc
la vio1:1tior:

~~. D,H!s les ... jnurs Jt' l'expir<ltlo'1 du dc!ai visé a\1
paL1gnplH' [~I ,1Iinc;li, le colkgc des hourgmcstre et

(':chcvins, >1" IH' dt' ses nwrnhres dl.kguc par lui, rient une
SC:1!K.' Oll sont cntl'odl1S les (hahiLlllfs dl' Li commune)
qui le desTn:nt.

A l'iSSlll' (k cette seance, il es!

qUI (11)lIIr(' i't'llqUi:'i:C puhliqlH:
dresse un proccs-\'crhal

.~4. i\près clÔture de l'enquête puhl1qul', et dans un

dcbi n'eXct't1:1m pas ... jours, le conseti communal émet

'111:lvi:- sur b dem:udc de cL\ssement.

u



§ 5. Dans les ,.. jours qui suivenr la date de !';lVIS Ju

conseil communal et, à défaut J'avis, dans les .,. Jours
qui suivent la date de clÔture de l'enquête puhllt-}ue,
le collège des hourgmestre et échevins transmet ~} la
députation permanente du conseil provincial le dossn::r,
auquel sont joints:

observations formull'Cs au cours de l'enquête- Les
publique;

- Le proces-ycrhal de clÙture de l'enqui:tc publique;

- La di:hbération du conseil COmmtHl;lL

Copie de ces documems est en
au m!Olstre.

même temps adn:sséc

Article (12-5). - Dans les trente jours de la recepriun
du dossier, la députation permanente donne son avis sur
la demande de classement. P3ssé œ dclai, l'aVIs est repuré
favorahle.

Article (12-6). - Le dossicr complet. comprenant
notamment les avis qui ont été recueillis, est rramlTllS à
la Commission royale qui émer un nouvel avis motivé.

Arricle (12-7). - Tout propnétalre d'un bien immobi-
lier faisanr l'objet d'une proposition de classement, peut,
dans ks 75 jours de la clÔture de l'enquête publique,
s'adresser directemenr au ministre, par lettre recomn13n-
dée à la poste, en vue Je faire connaître ses observations
au sujet du classemem pour autant que sa lettre soit
accompagnée d'une déclaration de l'administration com-
munale attestant qu'il était ahsenr au momenr de cerre
enquête. .)

ART. 13

On se reporrera à l'observation n" IV faite sous l'article
11 pour jusrifier le déplacement de cette disposition.

ART. 14

L'alinéa 2 ne semble pas avoir de porrée propre par
rapport à l'artide 23, i moins que l'intentIon ne soit de
prescrire que l'arrêté royal connendra dans son préam-
bule la mention de toutes \cs formalitt's Imposl'es par
les dispositions précédenres, auquel cas !e texte devrait
traduire plus claircent cette Intention.

Dans l'hypothèse contraire, faisanr douhle emploi ;1vec
l'article 23, cet alinéa serait !11utile et devrait êrn: sup-
pnmé.

Tel qu'il est comment~ par l'exposé des motifs, le
dernier alinéa paraît dépourvu de tour contenu normatif,
contrairement à cc que pourrait faire supposer l'usage du
verhe « fixer».

Par ailleurs, on n'aperçoIt pas la raison pour laquelle
le programme de protecrion ne s'appliquerait qu'aux
ensembles archirecturaux et non, par exemple, aux sites.

ART. 15

I. Suivant l'alinéa ln:

« L'arrêté royal de classement c'mre en vigueur le jour
de sa puhlication par mention au Moniteur belge, sauf
à l'égard des personnes auxLjuelles il aurait eft' notihe
amérieurement.

"
Cette disposition n'est pas conforme aux arricIes 84

et 85 de la loi spéciale de réformes instirutionnelles du 8
aotÎt 1980.

14

Suivanr l'artIcle 84, 2", dl' cette loi:

<Les arrêtl's som ohligaroires;1 partir du dixicme jour
après celui de leur puhlication, ~1.moins qu'ils ne hxen

un autre dl'1ai.,

Il n'appartient Jonc pas ,lU Conseil de Communaure
de fIxer, d'une 1ll,Hlil~re g~nl-r;11c, un délai d'cmr~e en
vigueur Je tOllS les arrêtés J'exL'cuIlon du déLret en projl:t.

]1 Fn rant qu'il vise \cs effets Je la notification, 1\1Ii-
lle;1 lcr fait, p;lr ,1i!lcurs, double emploi avec je dernier
alinea de !';H;i,Je 84, 2° ptcuté, aux termes duquel.

"Les ,urÙés notifies aux intt:resscs sont ohlig;Hoires
;1 partir de leur !lotifiution Ol! dl' leur publicuion si ellc
y e'-;( anténeure,"

III, Par elll'-mème, et faUte d'indication de l'usage qui
dOIt l'H être fair, la transmission de l'arrt:tl' au hure au du
conservateur des hypothèques n'implique aucune mesute
Je publicHl' paniculil:re, Il est donc à présumer quI.:: le
{exte comporrc une erreur dl' frappe et qu'il y ,1 !!l:U de

!ire: "transcrit »comme dans l'article 3, 9 8, du décret du

28 juin 1976 et conformément a l'.Hticle ln, alint'a J, de
la loi Ju 7 ;wtÎt 1931.

ART. i6

Il semble ressortIr tant du texte Je cette disposition
qUl" du coml1lcnt~lire qui en est fait dans l'exposé des
motifs qlle, selon lïntenrion dl: l'F.xéeutlf, les admtlllstra-
tions communales seraient renues de fourI11r des renseI-
gnements sur le classement, non seulemenr lorsque ces
renseignements leur seraient demandi:s, maIs encore d'of-
fice, chaque fois que ces administranons, auraient à
dclivn:r un certificat d'urhanisme, conformement à l'ar-
ticle 6J de la loi du 29 mars 1962.

Les Communaurés n'ayant pas compétence, ainsi qu'il
sera rappelé sous l'article 31, pour modifier le contenu
Jes certificats d'urbanisme afin de comprendre dans ceux-
ci les renseignements relatifs au classement, il y a lieu
de maintenir unc distinction entre les deux obligarions
paral1elcs imposées aux administrations communales,
d'une part, par la législation et la réglemt:ntation en
ma(lere d'urhanismt: l't, d'a.utre part, par le décret en
projet.

On ohservera, enfin, qut:' le texte de l'article ne vise
pas l'inscription sur une liste de sauvegarde au contraire

dl' ce qu'annonce l'exposé dt's morifs, tout au moins à
propos dl' j'arride 31.

Le texte suivant rdlcterait avec plus de précision les
Intentions que le Conseil d'Etat croit pouvoir prl'tet à
!'Exécunf:

"Article 16. - Lorsqu'un bic!! est classé ou inscrit sur
une lis{e de sauvegarde, les administrations communales
sont tenues de donner au sujl:t de cc hien tout renseigne-
ment en \eur posseSSIon, soir ;'1b demande de tout intl'-
resse, soit d'office dans les cas oÙ dlc délivre un certificat
d'urhanisme en application de l'article 63,

*
la, de 1a.loi

du 29 mars 1962 orga.nique de l'amenagement du terri-
toire L"tde l'urbanisme».

;'\,R'J. 17

Cet article ,<;L'nit mieux rédigé comme suit:

"Article 17. - I.es effets du cIassemenr suivent \cs
hiens immohillers en quelques mains que passent œux-
CI>



ART,19

1. On ne pt:ut manquer d'tHe frappt' par unc grande
disproportion entre la minurie des formalit.:s qui entou-
rent le classement et, par conséqucnt l'établissement des
conditions de celui-ci, d'une part, et, d'amrc part, la
relative simplicité de la procédure en ce qui concerne la
modification éventuelle de ces conditions.

IL L'emplacement Je cette disposiÙon paraît mal
choisi puisqu'au chapitre II il n'est pJ.S encore ques[]on
des conditions de protection d'un bien.

ART. 20

La formule "les modalités selon lesquelles des copies
de ce regisrre peuvent être consultlTs par le public» n'est
guère heureuse.

L'intention esr-dle que k registre puisse être consulté
et des copies partielles en être délivrees? Dans cc cas, 11
y aurait lieu J'écrire: "des modalités selon lesquelles ce

registre peur être consulté et des extraits l'clivent CI) être
ddivrés».

ART. 22

On SC reportera, en ce qui concerne cette disposition,
à l'observation générale n° 1 faite J.U début du présent
avis, à l'observation n" VIII faite sous l'article 2 et aux
observations relatives aux articles 25 etU,

ART. 2.3

1. Conformément à ce qui a été propose pour j'article
12-2, il y a lieu de préférer les expressions « pn.:scriptlons
générales « et "prescriptions particulières» a «conditions
généra]es» et à « conditions parriculièn:s".

Il. L'alinéa4 cst rédigé en termes bien plus genéraux
que ceux des articles 3, a]inèa jn, er 6, alinea 2, de la loi
du 7 août ]931.

1] apparaît œpendant que cette dispositJon ne pourra

être appliquée qu'à la lumière des principes généraux tels
qu'ils sont exprimés notamment par j'article 10 de la loi
spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980. Des
restrictions ne pourront donc être apportées au droit de
propriété que « dans la mesure où ces dispositions sont
indispensables à l'exen:ice de (la) compÙence (des autori-
tés de la Communauté) «, C'est d'ailleurs cc qu'exprimc
]'alinéaJer du commentaire fait de j'artic]e 23 dans l'ex-
posé des motifs.

III. Au dernier alinea, il y a lieu d'écrire:
limiter ..." au lieu de « ... ne pourra limiter.

, ne peur
.,

ART. 23bis

1. 11va de soi qu'un décret de b Communautt' ne peut
pas mettre l'indemnité prévue par cet arricle ;\ charge dl'
l'Etat mais seulement a charge dl' la CommLlllautl'.

II. Par rapport à l'article 7 de la !Ol du 7 aotIt 1931,
l'article mentionne

,{
les autres titulaires des droits réels"

au lieu des « inréressés ».

Cette substitution de termes a pour effet d'exdure de
tout droit ~1une indemnité certains ritubires de droits de
créance, tels que les titulaires d'un droit au bail, alors
que le classement peut entraîner des restrictions au droit
de jouissance du locataire et, par conséquent, un préjudice
propre pour celui-ci.

On peut sc demander dans LJlIel!e mesure cette consé-
quence a ère voulue par les autcurs du texte,

III. l.a première phrase évoque la mOllls-value du bien
,< consécutive» a son dassement.

La relation de GlUsalitt,
l'expression « causée par",

serait mlcux cxprimée par

IV. Suiv,-lIlt la seconde phrase de cet article:

« Pour k caicul de cette indemnité, il est tenu compre
de la différence entre la valeur vl'nalc du bien au moment
de ]a notificnion de la proposition de classcment et sa
valeur vénale au moment de l'entrée en vigueur de l'arrêté
royal de classement."

Il n:ssort de cene disposllÎon, d'une part, que l'inscrip-
tion sur la liste de sauvegarde ne donnera lieu à am.:une
indemnitl: bien que, par l'effet des articles 7 et 32 notam-
ment, cette inscription entraîne des restrictions ,1 l'exer-
cice du droit dl' proprit~lé ou de droirs réels immobiliers
et, d'autre part, qU{~la date de cette inscription ne scra
pas prise en considération pour la détermination de la
vakur vénale du bien avant que les restrictions liées au
classement ne s'y appliquent.

1] dPpartiendra a l'Exécutif et au Conseil de Commu-

naute d'apprécier SI la réparation all1si prévue constitue
une compensation adéqlJ<1re du dommage effectivement
subi,

v, l.t' projet supprime la faculté pour le propriétaire
d'un site J'«cxiger n. l'acquisition du bien s'il étahlit que
la moins-value dOnT cc bien est affecté Jép,lsse !a moitié

de sa valeur venak, (lOI du 7 aotÎt 1931, article 7, aililea
hl.

Les raisons Je la suppression de cette faculté ne som
pas mdiquées dans l'exposé des motifs.

VI. En l'l' Ljlli .:oncerne les sites, j'artIcle 9 de la lOI du 7
~lOÙt 1931 préserve les droits des créanciers hyporhécllres,
d'une parr, ddl1S le cas oÙ ]a servitude donne lieu à

indemnite au profit du propriéraire (hyporhese dl' l'article
23bis du projet) et, d'autre part, dans le cas de reprise

J'un site par l'Etat (hypothèse éClftée par le projet,
comme on vient de le voir).

Une teHe disposition n'est pas superflue. Le classement
d'un bien, s'il peut ,!VOir pour conséLjuence de rendre ce
bien insuffisant pour la sûrcté du ubncier, n'entraîne
cependant pas la subrogation prévuc par l'article JO de

la loi hypothécÙre du 16 décembre 1851, car les cas de
subrogation ]egale som de stricte interpr.:tation et ]e

classement m' peut ftre assimile a la pertc ou d la détério-

ration envisagées par ledit artIcle 10. L'immeuble l'LIssé
ne peut davanrage être considére comme ayant péri ou
ayam éprouvl' des dégradations au sens de l'drticle 79 de
la mt~me loi hyporhécaire, de sorte quc le créancier n'aura
P,1Sle droIt d'invoquer la moins-value résultant du classe-
ment pour réclamer, sur base dudir article 79, le rembour-
sement de sa créance.

Le projet ne conrienr pas dL' disposition de porrée
analogue à celle de l'article 9 de la loi du 7 aoÙt 1931.
Cette lacune risque, dans cerrains cas, de causer aux
créanciers hypothl'caires un préjudin: injustifié.

AIn. 24

JI y a discordancc entre le texte qui prévoir un délai
de dix jours pour b decision de sLlspension à prendre par
le mimstre cr l'cxposé des motifs (commentaire de l'article
24) selon lequel cc délai est de 48 heures.

IS



I! uHlviellf, au surplus, ,rObM~rver L]lIt' la dérogation

a l',utick 90, a!ine<1 2, de la loi con:muluk esr de stricte
interprétation. j]

s'ensuit que le hourgm,'srfc d)J}serHTl
toutes les competences etLlngeres au pouvoir d'ordonner
la dl:mo1irion ou d'imerdin' LlClTS d'LIn hien ciJssé.

ARI _:~

Cene disposition ne p;HaÎt Vlscr lj\1\111 elS p;uticulier
dc; modifications que l'arncle 22 interdit en termes gene

faux J'"pponer J. un hien .:lasse. Il pcut, certes, ('trl' Uti),c

dé mentionner cene interdiction p;tni,:ul1erc cn rennes
exprès, noramIw:nt pOLIr les LllSn1}S cxposées dans Jl'

cOinmentaire Jl' l':Jrticle. Il SCI,1ir CL']WlllbIH plus 10j.';1l]11(
Je la bire figurer ,1 l'artidc II

Pour !c motif indique dans j'ohservatIon Il'' 1 sous
1';lrtick 0)J, 11serait préférahle d'écrire, ,1 LJ fin dl' l'artidl':

"Iorsquc cehli-<:l est cbssé Oll 1I1s<:rit sllr Lint'listl' d,
s:lllvq!,;ude,

l\KI,26

Cerre dispositioj] "t'Lllt Illieux rl'dlgee L-'Olllille suit:

«Artiâe 26, - Aucun édifice classe nc peUl l'tn'
deplaci: S,lnS ]',llIrorisation du ROI, Jonnec apres aVIs du
collr.:ge des bourgmestre et cchcvlns, du foncrioona]re
délegllc du minisrre qui :.\ l';lIl1l"nagcment du territoire ct

l'urbanisille Jans ses aurihlltions d L-k L1 Commission
royale.

,,\g!. ]7

SUIV,lllt !'exposl' des motifs (<:('tllil1C'1LiIIT de !':Hticll'
27), "des servitudes n(HIVdks Ile pourront i'tH' ~1l1tonsl'es
qu'.wec l'accord du ministre,

Cerre rèj;!c ne reslllre cn
!':ntick 27 en IHOjet.

Par ailleurs, le pouvoir ljUt' ]'('Xpos~: des morifs semhle
vouloir arrribuL-T au minisrrc ;lppclk une Jouble ..:rttlqne.
D'unc part, on n'aperçoit pas pourquoi l'accord du mmis
tn: pourr;lir i~!re exigé' lorsquc LI servitude nouvelle n'a
p:1S pour ..:onseqLH.']Ke dl' détnion:r lIl1 inltHeuhk dassL'
ou hien d'en modifier l'aspect; d'a;.1tre pan, le ministre
ir,~it a j'cncontre d'une ItHcrrrl'ution;1 fortiofl de l':Hticlc
27 s'il donnait sun accord :'i l'étahlissemenr d'une ser""1-
rude eonvelltio])nelk nOLl\'l:l!e qui :1uf;\it pour umsc
qncnce de dctenorcr un immeuhle classe ou d'\:'n modifier
1';~srect.

,ll1Ulne hço!l du texte dl'

ARI,2S

Suiv::m! la prelllil're phrase ,-Jel',ut1Lk;

"Une zone Je protection cst
hi en culturel imnwhdier d.lSSl'.

euh!ie .IlJtour dc tout

J. Cerre prenl1("n' phLlse devrair étfl' ~IJl1]pk'tCl" par les

mors: "ou inscrit sur LIlle lisre Je Sal]Vt~~;irdc') 'v,lIr
observation n" 1 sous j'article .11',

.

11. Le L-'aracrere obligatoire ;11nS] donne ;i Li zone dl'
protecrion n'est pas en cOIlL:ordanCl' ,n'Cc l',utlL-'1c', ~ ln,

en projet, qui prevoir que !cs projets de hstt's de <;;\uve-

g;ude comporteront, pour chaum des hll'ns im!l1ObilIers

qui y figurent, ,LI dclimitatlo~l sur phn de ['e"pace qui

couvre celui-Ô l'\ évcntucllemenr S,1 70nc de protcctioll'

Il çonviendra d'l"iimilllf Li discordalKl' qui proe(:de lJe

l'emploi dl' l'adverhe ',eh~ntlJd]ernl'1lt, ltIns l'~,nick 7,

]6

*
l",

hlen.

ef de ]'n;prCSS10])
, J~II1S l':Htil:k lX.

l'SI '~'L\hlic .lUIOllr de tout

')'jj LdLllt cOllsldern qu"Unl" zone Je protection n'est
pas IIlJisrensahk d;ll1S tOliS les cas, i! sefait prderabk

,Jecrirc: . Une D)!Je de proreetion peur ètre etablie... ",
plutÙt que Je laisser supposer qu\.', Jans (l'n,Jins C<1S,la

zone ,Je protl'clion ne sl'tait que rheoflljllC,

III. Ik (nutc ta<;on.

redlf':t'e cOlllme siln:
LI fin Je l'article st'talr 11l1eUX

\:11 espace qlll nc peut s'~te!ldre ,H\-deb Je 300
metTes ,1 [urtir Jes limite~" cxtencllres du monument er
de soornl'tre:< <1partir dl' celics de J'ensemhle :~rchitççtural

')1I du Slr~

Ai< 1. 2')

1. Pour les 1":liMJI1Sexposecs Jans robsnvatio]\ n" ,
SOlJS LHlIde .-)], 11 y ;! ]icn Je \"ISe!" non seulement Îes
n]ens daSSl'" 1ll:11S aussI ceux HlSCrltS sur unc Jistt.: de

S~\Llvq~arde

Il. 11n'<.'''f
pas ..Iowell.\. quc Il' Conseil de Communaur('

,1 competence l'ollr "l1hordonner à l':I\'IS contorme du

mini"tr\' qUI ;J h protection du patrlTPoine culture] dans

';es ,1ttrIhutlons, la ComrniS:;Ion rovale entendue, la
lkhvf;mcc du permIs ,il' h.hir ou de !()~tr.,

Ce pO;Jv1,1ir est, en cffer, au st~ns de l'article 10 Je la
lOI sp~'(\.lle du S :Jlil'it J9:-;0 de rdotlltes institurionndles,
iIH1Jspens;lhk ;, 1'cxef,xe dl' la cotnpctclKe Ju Conseil

de COmmUJLHlrl" l'Il m,ltlere de protn:tlon du patrimoine

culwrd (I!

La 111-:111Cob',Cf\,Hiol1 \dut punr rartide 30

111 Tei qu'il est ré(hgl', !'.dll1u
-'

suppriml'!cs recours
prC\'us ;wx Tltrl's il et 111Je 1;1loi organique L-jej'aml'nage~
nH:nr du rerriroire cr Je l'urhanisme -lorsque l'avis du
ministre enrrainl' le rdus du permis'

La rcgk ,JlnSI c]}()t1cn' -;;uppose ]nconcevable ljue !e
ministre revienne, à l'OCCISlon d'un recours, sur l'avis

qu't! <lllr,ut ('mis sllr b dcnc,l1ldc initiJk,

L~n tcl changement d'opm(oJ) ne pt.:ut <.:epcnJant pas

t"tre exclu. Des lors, ia suppression pure er simple des
n:cours Jans le cas d'un "vis ddavor;:lhle Ju ministre sur

LI demande InitIale n'est ras indispensahle à l'exercice
par le Conseil Je CHl1mllnaurc de sa compt>tcncc en

maLiere de protection Ju patnmoll1t'culrurel. ALI surplus,
j';1VJS IIt:gald IllT<;]st;wt du ministre sera de natUre ;1

elllPl'dwr LI ddI\T;j]KC Ju pcrmi<:o, de sortc que Je maintien
des recours n'ir:l pas J J'encunae du hut visl'.

IV. la rnanèn' de ]'prh:lnisrnc et de Î'amèna~ement

du ,<:rfltoire cS! viSl"L' par l':u.tide h, ~ ln, 1, lU, de la loi

sl'cci:J!c JII oS ~10Ùt 1<j~O de l'dormes inqilntlonncllcs.

Ii s'~,g1t JOIIC d'ul1l'

des Ri'j.';IOJ1s.

Ill:uicre qui relève Jc L1compbence

--------

(1', Le L-',Ha(tGC lI1dispen<:oahk de cette di<;position t'st
IliiS CIOIUl1lii:rc 1':11' ,me J('cisio!1 du prc:-:idcm du lrihunal

de p,c~rninc installC'..: de Hasseit '-pll a rejetl' comme consti-
tutive d'une voie el.: r:lit l'opposition formet: sur base

dl' Lutide 6 dll dÙTcr du Conseil Je LI Communaute

cilnlrt'1!c nènlandalsc du i ll1<lr~ ]976, ;1 l'exécution de
tC1V,IlIX de dl'mulnio!1 j'revus rur lInt' autorisation de

h:ÎtIL ,rd, ! hsseit, H j,1llVllT 1977, Limhurgs Rechts,
1'--r~.7,p. -H

--
Ohs. goe'>!.



Dans un SOUt:i de l'tmcord:1I1ct' avet: la déf1ll1tion dl'
cerre compétence, il serait préférahle de visf.'r « le permis
Je hâtir ou de lorir requis en venu de Li le~isbti()n en
matière d'urbanisme cr J';lménay;cJllcrH du territoire ",
étant emendu que le ttrille dc "\cgislariotl" vise aussi
hien les diTrets que jes lois.

V. Il n'est gUlTe heun:ux J'ecrirc qu'un permis Je
h;lrir ou Je lorir . s'applique" ,1 un bien cLIsse ou "ituc
dans line zonc de protection.

Le texte suivant cst propnsi' pour la premiere phrase

« l.orsqu'un permIs Je bâtir ou dl' lotir, l'l'qUIS l'Il verru
de la législatIon rdative 3. l'urhanisme et;) l'aml;n~1getlH:nt
du territOire, est demande pour un hien classé, inscrir sur
une liste dl' sauvegarde ou situe dans la lone de protection
d'un rel hien, il est délivré par LllItoriré compétente,
sur avis conforme du ministre, b commission royale
entendue.

VI. Suivant !'aI1ncl 2,

"Le ministre dispose de six mOIS, apres envoi des
plans et renseignements reebmt~s, pour donner son ,1\'IS ,1

l'autoriré competente"

Ce délai ne concorde pas avec il: délai de seprante-
cinq jours d;1l1s Icquella dlTisioIJ doit êrre pnse et notifiée
au demandeur, aux rnmes Je l'arr;ck S4, 9 IlT, de la loi

du 29 mars t %2.

Aln.30

Suivant l'aline,l l"':

,Les rravaux autorist:s pM un pnlllis Je h:î.rir ou de
lorir régulièrement Jdivrl: mais non mis en œuvre ,lU
moment du dassemenr, ne pourront êrre commellces par
le proprier:1m-' qu'après une aurorisation préalable du
minisrre ainsI qu'il esr dir ,ll'arride J"),

1. Pour les raison<.; ex_posl-CS dans l"ohscn.."tiol\ n" 1
sous j'article 31, il y a lieu de viser non seulemcnt la
lkcision de classement m:llS aussi l'u1sniprion sur un\'
liste de sauvq!;arde.

Il. j'expn.'ssion . nHS l'n œuvre" est equlvoqlH",

il scr,l1t rri'féLlble J'y suhstltuer le mot (commelhT"
qu'emploie l'arr!de S2 d~ la loi du 29 mars ]962 cr que
la jurispmdence a imerpri~ré.

III. Les mot<; "par k proprii.nirt' >,
resrricrifs er, ,111surplus, superflu<.;.

sonr exC"t'sslvement

IV. L'adjectif <prl'ahh!c n esr égaklllcflf ~;upcrf1u.

v. Fn vis;1I1r le lllument du classement, j'article H)

sem hie vouloir donner cffet a l'arrêré d( da<.;<.;ementinde-
pendamment de rentrée en vigueur de celui-ci.

!1 ne paraÎI pas ressornr de l''l"XPOSl'
rdle soit l'intention de !'Exccutif.

Je; motifs que

Le rexre SUiV;lnt l'sr Lies lors proposc pour l'a)inl::a 1"':

. Les travaux autorisés par un permis dl" h;î.tir ou
de lotir rcgulierement dclivré, mais qui n'ont pas ('r('
commencés au momenr de \'enrri-e en vigut:ur de la dt:ci-
sion de classement ou d'inscription sur une lisre de sauve-
garde ne pourront l't,tn.' tJll'apres l!IW al.lt()n~;Hion du
ministre, donnec U)!lf()rml'Illent ,.1j',lrtick .~).

SUiV~1fH l'alinl~a ::'..

"SI ne ministre) refuse de donner l',mtorisarion, le
propnetam' a le droit J'ohtenir une indemnité pour le
préjudllT suhi."

L',ulIck 7
--- t'xdus!ven1t'nr app1icahle aux sites - de

h loi du 7 aoÙr ILj] 1 sur la conservarion des monuments

t't des sites s'exprime comme suit:

"Les propriétaires ct autres intÜessl.'s onr droir a Ulle

indemnité ;'1 charge de l'Etar pour Je préiudict: que leur
occasjonnenr Ie<.;restrictions apportées ,l leurs droits.

Cc druil
CIS ou des
lllvoquees.

:l plusieurs actions dans le
de préjudice peuvent être

peut donner heu

causes nouvel!es

A défaur de convention Cl11re les parries, !e rè~kmenr
de l'indemnité sc fera Judieiairemenr 3. la demande des
intéressés. Cettedemande sera formuli~e, sous peine d!>
tkchéance, dans les deux anniTS Ù compter du jour où le
gouvernement, par applicarion des alinéas 4 et 7 de l'ar-
ticle 6, ,HlfJ donne naissance au préjudice en notifiant
aux mteresses son refus d'autoriser un acte que ceux-ci,
en venu de Ït:urs droirs, voulaient cxercer sur le hien
grevé dt, servitude.

En CIS d'action juJiciaire, tOUS !l11lTCSsésau(res quc
les demandeurs pourronr intervenir dans J'insrance ou, à
défaut par eux de !e faire, être appelés en intervention
soit par les demandeurs ou l'un d'eux, soir par l'Etat.

Au GI.Snll, dûment appelés, ils n'interviendraienr pas
dans l'instance ou n'y feraient pas valoir leurs droits, ils
st:fonr dechus de LI faculté de demander Ja réparation du
dommage qu'auL1lr pu leur causer le rdus d'autorisarion.

I.e proprietaIre grevc de la servi rude pourra exiger de
l'Frat LlCquisirion du bien s'il érablit que la moins-value
dont cc bien esr ;}ffecrè di~rasse la monié de sa valeur
venale.

L\lcqui~ltion p,!r l'Eur peut êrre exigée même en cas
lk copropriere ou Je CO!1cnurs entre c:opropnér:1!reS, :] la
condition que tous \cs inrèressl's sc soient mis d'accord;
dans ce cas, ks droits d'usufruit seront reporrés sur le
pnx.

Ce re~ime regle :') la (ois le fond er la procl'Jure. H
rcconna!t le hendict' d'une indemniré aux" proprietaires
er autres Interesses' pOlir k préJudice r&su!tanr des
rcstncllnllS :lpportees a leurs droits.

Lc terme, interesse" est particulieremenr large. Dans
son sens llSUel,il n'exclur pas les tituLlires d(" créances.

Alor<.; que le décrd du Conseil de b Communaute
ndturelk nl'erlandaise du 3 mars t 976 ré~lant la protec-
tion de<;monumenrs et des sires urhains et ruraux main-
rient en vi!--,:ueur j'article 7 dl' LI loi du 7 aoÙt 1931
(;\rtIC1e 16),-k- rexte en prowr porte l'ahrogation Je cette
dlsposirion (arric!t- 44,). 11~-ol1riefl( ses propres règles d'in
demnisariol1.

Rapproche d'aurres dispo<;nions du proJer et, en pafll-
,~uher, dl' j'article JObis qUI lllenrJomw non seulement le
proprietaire mais aussi les rirulaires de droirs réels, l'ar-
ride 30, allni>;l2, td qu'il esr rédigé, ne peur être interpréré
que ("ommê réservant aux <.;culsproprietaires le hendice
de 1'1ndemnire qu"il prevoH.

On pellt sc dem,lnder si cette restnl,tion I.orrcspond a

J'intentiou des aureurs du texre.

Dans h négative, Lltuc1e devrait être compl0té et
InJiqun ;JVCCprécision !cs autres bénéficiaires de l'indem-

n1ft>.
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Quam aux fiers néanciers, le texte de l'~lrticle 3()

exdur nécessalremem qu'une indemnité leur soit octroyèe
si le ministre refuse dé' dOllnl'r 1'~1lIt()risation dl' com
mencer les travaux.

La sltua(lOn de ces tiers mente d'~tre precisl:e eu é~ard
aLlnomhre et à l'importance dl:s contrats auxquels l'octroi
J'un permis de hâtlr ou de lotir peut donner naissance:
comrats d'achat de materiel ou de mat0riau:x, contrats
d'entreprise, comrats de financement, contrats Je vente
sur plans, ctc.. A l'égard de ces contrats, LI dccision Je
refus du ministre constiruera, en droit commun, le Lnt
du prince. Cette expression traditionnelle < Jési~ne en
effet rout empêchemenr résultant d'un ordre ou d'une
prohihition emanant de 1\1lItorité puhliqlle ,). Un te!
empêchemenr doit être «assimik .11:1force m,-lieure» (De
Page, 3e éJ., t. If, n° 598. Dans je même sens, l.aurent, T.
XVI, n" 261). Or celle-ci a un effet extinnif de tout
rapport d'obligation Code o\'il, art. 1148 et 1302; Del-
vaux, Traité !uridiqu(> des hâtisscurs, art. 130,217 ct ss.
notamment 220 liT. b; 1\1.A. Flamme et Ph. Flamme,
Chronique de jurisprudence et dc docrri:lC: le contrat
d'entreprise 1966-1975,].1'.1976, pp. 337 et ss. et SpÙ'i,l-
lement le n" 48; RPDB complemenr, r. Il, V" Devis et
marchés, n" 261).

Les contrats el-avant evoques se trouveroIlt Jonc réso-
lus sans dommages-interêts. Seules les prestations ,\.Ccom-
plies au jour Je la survenancc de la décision de refus
pourront donner lieu ;1 paiement. lcs bénéficiaires des
convmtions liées a j'octroi Ju permIs de lotir ou de bitir
n'auronr droit à aucune indemnite, ni à chatf;c de leurs
cocontractams ni à charge Je ]a C:ommUII;1utl'.

AR'!. 30his

L'alinéa 1er l'nonce une tcgle de portee analogue à
celles que conticnncnr les articles J, :diné:\ ln, l"t 6, alinl'a
4, de la loi du 7 août 1931 respectivclllent pour les
monuments et édifices ct pour les sites.

Faut-il limiter aux proprietaires ou aux titulaires dl'
dtoits nicls ]a faculté d'introduire une demande Je déro-
gation auprès Ju ministre?

Il sem hie par ailleurs plus conforme ;\ l\~(onolllie
générale du projet de faire mention des ttavaux interdits
par l'arrêté royal de dasscmem plutÔt que de < travaux
non auronsés" par cet arrêté.

Sous réserve de la réponse a donner ,1 la prcmine de
ces obscrvations, le tcxte SUivant est propose:

"Des travaux interdits par l'arrêté rOY~l]de chssemcnt
peuvent êtte entrepris (par le propril~t:lire ou par des
titulaires de droits téels) avec l'autorisanon du Roi."

AI\I. )1

Suivant cet article:

«En cas de transfert d'un bien culturel immohilier
classé, !e notaire ou le fonctionnaire instrument:tnt est
tenu de demander le certificat d'utbanisme et de mention-
ner dans l'actc dc tramfert que le hien est classé."

I. Selon ]e commentaire de
posé des motifs:

cette Jisposltiol1 J~lns l'ex-

«Cet article impose au notaire ou au fonctionnaire
instrumentant l'obligation de faire connaÎttc a tOlite pcr-
sonne qui devient propriéwirc J'un hicn culture] immobi-
lier inscrit sur une liste dl' sauvegatde ou classe, que lc
bien est protégé et soumis :l certaines servirudes.

18

On observer~l lJue]e texre lui-même, pas plus que celui

de J'article ]6, ne vise \cs hlens insCrits sllr line liste de

sauvegarde. Cntes, l'articlcU eomhk cette lacune m:\!s il

'>erait pr(>férable qUi.' les ;lrricks vises par cette disposition
fassem cux-mêmcs dircctcment mention Je l'inscription
sur une lisre ~k sauvegarde.

II. Ix commentaIre poursuit:

,II (le nOLlirc) Cq tenu ,,! cctte fin Je denundcr un
cettificat J'urbanisme dans lequel serom indiquées
IhHammellt l'affectatlOII du hlen ct les condItions dUx-
quclics \cs C<)]lstruniuns sont soumises".

DaO'> l'état anucl de la lég;lslation et de la réglemema-
rion, c'est-à-dire en vcrtu Je l'articlc 63, ~ ln, Je LI loi du

29 mars 1962 org;mique Je l'aménagemenr du territoire et
dl' J'urhanisme, et en vertu de l'arrêté royal du 22 ocwbre
1971 portant ex('cution de cer ,lrride, rien n'impose ljue
le cenificH d'urbamsllw prevu par ces dispositions fasse
mention ~Ill classement d'un hien er des servitudcs qui
diTivent de ce dassemenT.

Par ailleurs, j'uriunismc et !'anH~nagelT1ent du terri-
toirc rdevanr de Li c(Jmpètence des Réglons en vertu de
Luriclc 6, ~ ln, l, 1'\ de la loi spéciale dc réformes
instltl1t!tmne!ks, il [j'apparrit'ndrait pas au Conseil de
(;ommuflautc d'imposer de nouvelles mentions dans les

certIficats J'urbanisme.

Fn effet, ce procédé ne p;,,'aît pas indispcnsahlc au
sens de l'artlcle 10 de la !Ol speciale dc rdorml's in:;riru
tionnelles pour ,-lttcindre l'objet.tif poursuivi par le décret
cn projet car celui-ci peut Imposer aux notaires de recLJeiJ-
hr :luprcs des adminisrr:Hions communales les informa-
tions relatives ;ll'insctiptlon sur une hste dt" sauvegarde,
au classement l':t ;lUJi. servitudes dérivant Je ces
ml'surcs(l).

Ill. Ne s'illdiquerait-il pas, afin que la protecrion des
acquéreurs d'un hicn SOIt complète, d'imposer que la
publicité faitt. pat les notaires il propos notamment de la
vente d'utl hien classe ou inscrit sur une liste de sauve-
garde fasse mention du çbssemem ou dl" l'inscription?

Fn conclusion, l'arricle 31 devrait être revu. Sa r0Jac-
tion pourrait s'inspirer en panie de celle Je l'arricle
fiJhlS,!, imrodl1it dans la loi precitee du 29 mars 1962
par ]',lrricle 2 Je la loi du 10 août 197H.

Art. 32

Pour les raisons Jéj,-I exposées, cet artlcle doit être
omis et son contenu r0parri entre chacune dcs dispositions
qu'i] visc.

Art. 33

1. Suivant l'alinea 1er;

Aucun travail ayant pour ohjet la conservation, la
restauration ou la mise cn valeur J'un hien immobi!ier
classé et qui Sé'rait susceptible dl' modifier l'aspect de ce
bien, ne pcut être exécuré sans une autorisation préalahle
al"C()fdée par le Illlnistre, après ~l\"is de la Commission
roya]e».

Cette disposItion enonce qu'une autorisation préalahle
du ministre, après avis de Li CommissIon royale, sera
IllTessaire pour déroger à une intcrdicrion qui, scion
l'cxposé des morifs, serait aussi générale que ccllc ljue

---~

(1) ()n rapprochera cette ()hsetvatl()n
étt. f;lite a propos de l'article Ib.

Je celle qui a



porte la loi du 7 aoÙrl931 et même davantage, puisqu'dIe
s'appliquerait égalemem aux sites et qu'die supprimlTalt
l'exigence du caractère définitif des travaux.

Il sernhle quc, dans l'intemion des auteurs du texte,
la règle générale à laqudle o:t alinéa permettrait de
déroger semit cc!!e qu'énonce la seconde phrase de ['ar-
ticle 21 du projet:

"Nul ne peut modifier un tei bien sans l'autorisation
prévue par Luticle 31" (lire «33,».

Il n'est pas heureux qUt: [a règle générale, d'ailleurs
formulée de maniere presque incidente dans l'article 21,
soit aussi 6loignée de l'enonce des déro~ations qui peuvent
y être apportées.

Par ailleurs, la disposiuon est rédigée de mal}lere équi-
voque en ce qu'elle vise eX<.:Jusivemeru des travaux" ayant
pour ohjet 13 conservation, la rest,luration ou la mise en
valeur" d'un bien classé et ne paraît, dès lors, pas applica"
ble à des travaux ayant d'autres finalites, alors que ceux-
ci pourraienr, même d3vantage que les premiers, modifier
l'aspect du bien.

Rapprochee de la seconde phrase de J'.lrticle 22 qui
exprime l'mterdicrion de modifications en des termes tout
;'1fait généraux, ainsi que du conllnelHalre de l'article 33
que fournit l'exposé des motifs, ]edir article .33 semble
(~nonœr b regle que, dès qu'il s'agit <.k modifier l'aspect
d'un bien class~, l'autorisation du ministre est necessaire
même si les travaux ont pour ohjer !a conservation, la
restauration ou la mise en valeur dudit hien.

Si cette interprétatiun était la honne, la rédactIon de
l'alinéa 1'" devrait t~'tre revue en ce sens.

En ce qui concerne I\llinéa 2, on se reportera a ['ohser-
vation faite sous l'article ,~O/J/s.

Il. Suivanr ]'alinéa 3:

"Les rravaux aux biens imnlOhiiiers classés affectes
~lUservice public des cultes reconnus sont soumis a 1",ll1to-
nsation préabbk du ministre agissant conjointelTJem avec
[e minJstre de la Justice )'.

l.'J.dvcrhe "conjoimemenr" impliLJue "lue, dans ['in-
tention des auteurs du texte, le ministre de b Jusrice er
le ministre pr(>ndront une décision commune.

.

Le Conseil de Communauté exc0derait certainement
sa compétence en donnant au ministre -- national -- de
la Justice un pouvoIr dl' décision dans LI mariére du
patrimoine culturel, confiée ;lUX Communautés par !'ar
tide 4, 4°, de 1<1loi spéciale du R ,1OÙt 19RO. En limitant
la compétence de ]'Exécutif de la Communauté quant a
cet ohjet et en erend.int pu rapport à celui-ci le pouvoir
d'un ministre national, il modifienit ladite loi spéciale,
ce qui ne pourrait être fait qlle conforml~Jl1ent il [',unde
591Jis, § 2, alinéa 2, dl' ]a ConstinHion.

Rien n'empêche, par comre, ainsi qu'i! ;1 ete ohservl'
a propos de l'arride 12, que le Conseil impose au ministre
désjgn~ à l'article 2 dl' consu[rer ]e ministre Je la Justice.
Mais l'avis de celui-ci ne saurait lier !'Fxécutif de la
Communauré. La décision du ministre qUI rJ:lsserait ourre
à !'avis conrraire du mllHstre de la Justice pourrait provo-
quer un conflit d'intàéts qui devnit, Je GIS eche~1nt, l'tn:
réglé par application de l'article 32,

*
2, de la loi ordilUire

du 9 aoÙt 1980 de réformes insritUtlonnelles,

Art. 34

1. Cette di:-;position ,1pour ohjet de pnmetrre !c p!au:-
ment de cenains hiens classés suus UIlC protection SP(>-
cialc.

Cette protection speciale peut, suivant l'a1inea 2,
enrraÎner des [rais qui sont susceptibles d'être" mis Ù
charg<.: Ju crédit glohal dont dispose le Conseil culturel
Je la COI11Il1U1lalJ[\'~cultUrelle françaist.. ,).

Ni cet J.rriclc, nI les COIll nll'nta ires qui y sont consJ.cr('s
dans J'exposé des motifs, ne permetrent de déterminer en
quoI consiste exacrement la protection spéciale.

Le régime juridique de ce[le-ci devrait être ddini dans
le décret. [] ne saurait j'être dans ks artêt(,s royaux
J\_'xecurion de ce décret, compte tenu de l'artic]e 78 de
[a loi spéciaie du R aoÙt 1980.

Ponr le surplus, c'cst ;1 hon droir que !'article, a
['inverse du décret de la Communaute cu!tun:[k neerlan-
daise (;nticle 1 [, ~ 7). ~m~cise que les frais entraînés par

la protecrion specrale seront il charg<.: de ]a Communauté
et non à charge de l'EwL

II. Le maintien de l'artlcle 2 de !a !Ol du 7 aoÙt l'Hl
nt' St> justifie r~lS d'utl j,oint dl' vile kgistlqlle.

Il ser;1it prderahlc que le decret en projet reproduise
cette dispositIon afin de constituer un tout cohérent.

Il doit cependant être entendu que, lorsque ['article 2
vise la p;ur de ['Ftat, il y a lieu, ..:onformernent à !'alinea
2 de l'article 34, d'y suhstitul'r "la part de la Commu-
nallt(> >,et dl' modifier en consequl'ncc l'article 36 afin que
soit respect(T la r~partiri()n des pouvoirs te]1e qu'elle ,1
l>té voulue p,H k constiruant et par k légis[areur special.

Plus généralement, la terminologie de Lutide 2. doit
i~trl' "dartee ;\ la rermino)ogie de la Constltunon et de la
loi spéciale. Il y ;1 donc heu de ]ire: ('. dont dispose le
Conseil de la CommU1uutc françlio,;c ».

Art. 35

Si, Lomme on peur le supposer, ])oummenl a la
lumière de l'article 40, ::dini:a 2, il est dans i'intenrion de
j'Exécutif dl' permettre aux autorites puh[iques de faIre
exécuter d'office les travaux de cOIJservJ.tion, de restaura-
tion cr de mise t'n valeur des ensemhks architecturaux
prorégés, [es mots .,a l'inirrative des aurorités puhliques ,>

devralcm être remplacés par" d'officc par les autorites
publiques ".

An. _16

On sc reporrera, pOlir ceW> dIsposition, a l'(,hservanon

Il'' Il, Lute sous !'arriclc )4.

i\rt.37

1. L1 comprehension des artldes jh et )7 seraIt plus

aislT SI ces deux ,uri des n'en formaient qu'un scul, dIvise
en deux parag.raphcs..

Il SL' vnrair mieux par b que te dt:sau.:ord vise a
l'anicle .17 est, l'II n:a[ité, le défaut Je l';Kcord visé a
LutiL'1c ~6.

II. JI va de SOI que les mots )(
['F.nr» dOlwnr être

remplacés par "la Communautc ".

En tolite hypothèse, le premier alinéa de ['article serait
11lleUX redigé comme suit:

,A dcfaur J'accord du propnetalre. la Communaut("

la province ou 1,1commune peut poursuivre l'expropria-
tion pOUf ClUse d'utilite puh!ique d'un bien class(>",
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111. On ohservera 'lut.' le.., ,Hlic!Cs 36 cI ,~7 nl' vi..,cnt
que les travaux dl' consen';nion CI dl' restaLlr~\tiol1 de~;

hlens cbss('s ci non !cs tr;lv;WX dl' lnise cn valeur'
mentionnés ,lUX anicles 2 ct~S

.\n,3S

La desiglld[lol1, ;1 l'aillll'a ]'-', des fonctIonnaires ct
,1gents vises a \'alTlde 66 dl' ]a loi du 2'1 !TLHS 1962

organique dl' 1':l!T1enagl'mcnt du territoire ci de !\Jfba-
[l]S!l1e appc11e Jes réserves, au moins dans sa formularion,

puisque la m,Ulere dl' ]'urh;misme ct de \"1ITH~nageml'I1T

du tnriroin: rdl:vc de la C{JT1IpeteJlc,,::des Rég1O!1s, et non
Jes Communautes en vertu de ]'article 6,

*
]n, r, ]", ;lVec

la consequence que !es fonuionn,lirl's cr agents indiqlH"s
dépendent Jes autorites de 1a Rl'giot1.

On L1pprocheu la dispositIon cn pruÎt't
dc la loi speciale:

,Aussi \ongtcmps 'i\l\: !'j-,x~'umf lie la CommUIl;lute
française n'exercc pas !cs cOT1lpttenœs Je iTxeculif réglo-
na! wallon, d,ws les condi.ions pn:vlles ;1 l'arm.:1c 1er,

~4, ccs ExéLlltlfs peuvent decider de leur <..oopi.;rallon et

de l'die de leurs services, tellir ~1cs Sl'anccs communes et
organiser des servIces comnHlIlS'

de l'article 77

Si, dans lin but pratIque, i1 p,Hait assurel11em souhaiLl-

hic qlH: les foncrionnaires et ag:ellts lkpend:mt Ju ministre
qui a l"amenagement du n:rriroire cI l'urhanlsme dans ses

arrrihurions pUissent CO!lst:\ter ies infL1Ltiol1S ,J\1 d..:cret
CI} projet, ils Ill' pourraient le raire que sur la hase d'ulle

hahilltarion dUI}[1('c par le dccret l'n vue dl' !'eXt:lllfiOn

dl' ,xlui-ci cr en vertu d'un acu1rd donne p;lf l'Exécurif
dom ils depcr1dcm"

Le rexte suivant l'sr propnse:

,Article JB. --lnJépeIlJalJ1111L'I1! des officiers dl' pollcc
judicidin:, les fonctionnaires cr <lgenrs charges dl' l'admi-
nistration et de la police Je 1a voint', ILs fUI1LtionnauTs
cr agems techniques Jes commUlles ou associatiolls de
communes, désignes par le !;ouverncur Je province amsi

41.1(' les fonctionnaires ct agems désigncs a l'lUt.: fil1 pat
le ministre, ont qu.llité pour rc..:hercher et constater, par
procès-vlThal, les mfranlol1s aux dispositions du present
décret, ~loyenn,1J1t un Kcor~1 ~'Olll.'!U enrre t'Exl'Cluif dl'

la Communauté fralH;aisc cr 1'F.:\l'ulIif reg!OII,d wal!oll,
umformemcnr ,1 l'article 77 d" la loi spcciale du B aOllt
1980 de rdormes IIlstltullonndles, 1.1 I1Jt:l11t' qualitt. est
reconnue ,lUX f(\n~:tiOJII1;lir~'S el a~cnrs dcsIgnes en vertu

dl' !'article 66 de 1a !Ol dli 29 mars [%2 orgalHqUt: de
l'amenagemcnr du tnr;[(;lrC el Jl' !'urhanisme par k
nunistrc ;,1Y,lIlt l'amejJ,lf.',..:m~'nI ~jll ,crriwire et l'urba1l1s!lle
Jans ses ,1ltrihutio!1",

,\n, 39

1. Suivant \':dlnt';1 \''', Ics (011C[IOIH1;,!in:s et agents
lompercnt<, "pcu\'ctn orJ()nl1er, !lleml' \'l'rh<1lemenr er sur
place, SOIt ]'lIlterrllprioJ) de ces t[;1\"a\lx, soit l'acunnphs

semellt de mesures cunscrv,\t01res d~,ttTm)[leCS ,).

L'cxpr(.~;:'"j] SOIt VHr. ('\'UqlJL' Ulle ,11rL"rn;(tiv~'

alors que, c',mllle Jans !'hvpotht:<;e VISU: a [',HtiL:le AB,
a[inea [:r, d~' 1a 101 du 29 \lurs 1l)62, i! j1ourr:1 être !ltik,
(hns cel [:1,ns C1<;,d'ordoI111L'f a 1.1 foi" linterrur,tion Je,s

n,lv'au" el des !JJt'SlJrcs cnnscrv:!to;res,

Il est donc prul'0S(' de rL"di~LT COînt1\l :"UII cette P,H[ll
de phrasc" ... peuvent ordon;ler, me!J!e verl'drL:llll~1)\ el
sur p!act', l'intl'rrupllOn d..: cc',; travaux ~'r, le ~as echeam,
des mesures eon<;cn',t(f,ires"

20

IL SUiV;ll1t 1';111ne,1 2.

,l'ordre dnil, a peine Je péremptIon, etre confmné
~iallS :Cs cinq Jours, par lc,; ministre" dom relèvent respec-
tivcnwnt 1:1prorecriun du patrimoine udturcJ et l'amén,l-
gel1Jem du Territuire, ag;iss<lllt conjoinceml>nt, SOli par l'un
d'ellx.

Il n'app:Htienc évidemment p"s dU Consei! de COol mu-
(l,HIll' de faire dépendre la v,llidité de j'ordre visl>,1l'alinéa
]n d'une confirmation donni'c p~1r un minisrre régional
pouvant ml'mc agir seu!.

Il pourrait l'tfl' admIs que le ministre soit tenu de
sol]iciter ]',lvis dl] minisrre ayant l'dm('nagerncm du terri-

win: et l'urh3.!lisnle dans scs ,lItrihurions,

III. L'arricle 68 de la loi du 29 mars 1961. dont l'article
;';1 du projet s'inspire, pr(:v'oir 1a confirmation dl' !'ordn:

d;ms un J('lai de cinq jours mais par k bourgmcstn: Ol!

par le foncrionnaire déJégu(>,

On peut se demander SI la confirmarion du ministre

POUfLl l!l;]tÙielknu'nt l~rn: !)bteIH1C dans cc rnl'me ddai,

f\ l'alinéa 3, ia comp(>renœ donnèe personne1lement
,Ill ministre n'est gncn: en concordance avec la disposition
qui, il !'~Htic1e 41 du proJet, prt:voit cxpressémem la

Jé)cgation.

[v. L'ana]ogie entre 1'artic1t: .19, a]me" 4, en projet ct
l'article 68, alméa 3, Je la loi du 29 mars ]962 sur
]'al1lenat:;emcm du rerritoire et j'urbanisme incite :1
reccncer b; solut)or1s jurisprudentielles auxqudics ce d,-'-
nIer texte a donné lieu, et à s'interroger sur J'Opport'llllirl'
lk définir de maniè-re plus précise: la competence que le
texte el) plojet arrnhue :Hl president du trihunal de pre
IlHere mstalhX,

Cctr~, competence a l:vldl'!l1!IJerH pour effet J'exclure,

1 ]'i~g;]rd de 1.1 mesure J'Jrr~t oes tr,lvaux, le comrÔIe
que, par son pouvoir d'annulation, le Conseil J'Etat

exerce sur les acres des ,1lJtorites administratlves (Conseil
d'Frat, n" JS.st'i1/IIft" ch., SA Imm, de [a Place Stéphanie,
IX nO\clIlhre 1977, kn. J977, 262; Conseil J'Etat,
[]" 17 254ilW \.:h.. SA Ca~i<:rs et rours a Chaux Boisou,

et n" 172S5iïW ch., SA Casiers et Fours .) Chaux

CHIneuse,"'! octobre 1'-175, Rec. ]975,929).

La IUflSprudcllCC clJmn LjLle ]a dé:Clslon du presidenr
est provisoirc et nt' peur prejuger du fond (BruxdJes, 2.1\
juin ]976, confirmant ref. Bruxelles, 21 deœmhre ]975,
Ad Ill. Puhl., ] 977, lU (1) Toutefois, la compétence décou-

lam dl" !'arnde 6.1\, aline,\ 3, de la lOI du 29 mars 1962

n'l'tant pas èXcluSlvt' dt: cdle plus gcnàa1c visée à l'artICle
5X4 du Code judIciaire, i] en a eté deduit que le prt'siJem,
en cc qui concerne les travaux mis en G1USC par ]e permIs

dl' b[ltir, pouvait ordo1Jner ,tOUTe mesure de nature .1

l'vJtn fl!1 ;1 limiter !a surVel1:1lKe (lU j'aggravation d'une
!l'sion d'uJJ droJt CIvil l'OJJ pumi~l' par h ]oi., (rd. Rruxe1
!cs, S tkn'lllhrc ]976, Adn!. Puh]', Î'P7, 91),

Ainsi, dans le dernier l',1S cire, le president a-t-il estimé,
<;;lIJ:~punI' .!\lr<I/H se prOnOJ1L'lT sur la ]('ga]i\c Je l'acte
,Idn\illistratif ;nCrllllllle, devoir suhsriruer à la mesure

d'Illfl'rdicrion de poursuivre le" travaux, l'elle d'une s.im-
pk suspension dl' l'CUX-U, limitcé: <1la dUI<-c d'une exper-
tise deslince ;1 rC'ierver, Je CIS cchl:anr, dU proprieuin'

!t'Sl' les moyens de preuve JI','ppllJ de ses droils éventuels.
Cette de~:isj(}n semhk laisser :Hl pr('sidenr une n'rtaine
iatiruJe d'appreciarion Luitude routefois hmitÙ:. dans
I\>spèn' Ci-,lV,l/H r:\ppdce, allX nwJaltres sdon ]esLJudks

. -, ~-

:! '; Le pourvoI forrnl: contre l'et arrêr a cté rejeté par la

C"ur de cass,ltion (C;!SS, ]9 nui 1l)7R, Pi/s. 1975, \, 1066).



LI decisioll J'arrêter les travaux sc trouve rl~voquCr. Il est
au moins douteux que le prl:siJe!1t <.;e reconnalsst: b
faculte Je nL rdormer liUL partldkmerH J'ordrl. J'arrblT
les travaux JOIlJ1l: par !'administLllion, et dl jwrmcttrc,
par exemple, la cotltinuation Je ceux cks ouvrages l)LIi

ne snaient pas en contradictIon avec !es prcsnipuons Ju
permis de bàlir. Il paraît au contraire plus probable de

voir lirnitn le pouvOIr du juge des rcférés à celui J'accueil-
tir ou de rejcrer ~lobaleillem k recours pris comre l'ordre

d'arrêter les travaux (rd. Turnhout, 27 novemhre 1975,
RW 1975-1976, n° 15 S3]).

11 apparrient aux auteurs du projLt d'examiner dans
ces conditions s'il convIent nu non que le Conseil de
Communauté sc prononce sur l'étendue exacte des pou-
vOirs accordes au prt'sideIH du tnhunal par l'article en
projet.

ARI 40

1. l! y a lieu d'observer que les l1Jfranions c~ventudles
,1 J'article!l ne figurent pas parmI cdles l)ue réprime
!'article, cOJJtraircmLIH ~ CLqu'annolKT IL paragraphe 2,
a!inea), de Luricle i2 du projet (deven:lI1t l'article 12-4,

o2, ;din~;1 2, du texte propose c:t.dessu~;1

II. Suivant l'aIll1l>a 1.:

« Est p;1ssihJe de 1.1 méme pc'lI1e, toute persoll!W qUt
met ohstacle à!'exccutlon dc's 3rti,,:k~; S, OIS .:t19 not;lm-

ment cn s'OppOS.HH ,11';lu.:es dU;! ["occupation Jes immeu-
hies.

L'artil.k JH, alinea 2, ile prevOIt l'acces aux !Jl1meuhks
par les fonnionnaires ct agelH'j durges lit- recherchn ct

dl' constater ks mfr;ldlolJS L.jue dans le cas dl'S immeuhles
insnits sur U!K lisre de sauvegarde (JI! dasst';; l't non cL1Ils
le C1S oÙ 11s\l~i( dl' dresser !'lIlvenLllre prevu ;1 l'article-
S>

Ou con,lolt dl's lors nul les cas dans ksquc\s il pourrait
y ,}voir infr;Ktion a Ct'tte dernière disposItIon.

IiI. Les termes, l'occupatIon des immeuhles
"

Jans
cc même ;1!Jne,-1, ne som gUl're heureux. Il senir prdnahlc
J'l~f!~er en mfranion l'opposition aux travaux susc<.:pti-
hIes J''(:trre eXl'cutés CIl vertu de l':uticlc 35 Cf] pro]l:t.

IV. On peut sc demander si, en verru du méme ~dini'<1
2, l'opposition Ù l'uccupatlon cks im1l1ellblt.,; doit s\~n(l'n.

dte 3ussi de l'opposition ~IUX mesures prevues ;'.l'artick
41, alinéa 2. f.es disposlti{)Ils ~wnalcs t:tanf .If' srriCte

interprétation, 11 Sl> recotntnalJc!erail l/lie le texte soit
explicite sur cc point.

v. Si J'imentlon Je !'F.xécuti! cuit ,-l'l'nger en intrac-
lion J'opposition ;1 ]'occup;lti"n J'UIl immenhk J:lns le
cas prevu à l'artIcle 41, almea 1. il ',('fait plus logll)ue
d'intervertir !'ordre de j'article 4()

l't de 1':1It1c!c 41.

AR!. 41

Cette disposition (Ionne notaml11('nt lornpl'tencc aIl
foncrionnailT Jélt.~ue Ju mallstre qu; a l'amena~ellle[1t
du terfltoire et l'urb:lIllsme dans ses ,utflburions pour
deJTJ~Hlder au trihunaL sans prtïuciJee des dommages l'!
II1tàéts, le rét;1hlissemem, :lUX trais de 1a personne pour-
suivie, des hiens immohiliers inscrits sur unc liste Je

sauvegarde 0\1 c!asst:s. en leur ét<1l prinlJtlt oul't:'xecutio]]

des trav.wx lleces~aires pour leur rendre, ,WLillr ljue
pos<.;ih!e, leur aspect anteriCI!f (:n C}S d'infraclion ail;'"

arricles 22 el 25, 2f},,(), T3 en projet ou aux rl'tdemems
el mesures visés a l'article 25.

Cnte attrihutiol1 de compétence a un ministre regional
IlC sc jusrifi,: pas par rapport a J'article 4, 4'\ de !a loi
spéciale du S aoÙt 1980 de réformes Institutionnelles, le
ministre qui ;1 l'aménagement du ternroire cr !'urbamsme
claus ses attrihutions n'ayanr 3ucun titre a ddenJn: un
mt(Tl't g(~T1èrajqui, en !,'espece, ressortit a la Comrnu-
JUIHe.

A l';l!inea 2, il convient de !ire:
({

le delai ».

AR!. 42

Suivant cette disposition:

< Dans le cas prt'vU :1 !'artlcle 40 du présenr décret, le
ministre ou son cJc!cgué peu: exercer, soit concutremment

avec !cs autoritcs et les personnes visl:es à !'article 67 dc
la loi du 29 mars 1962 organique de j'aménagemem du
territoire et de l'urhan,sme, SOIt separémenr, les actions

er introJuctions des re'-Juètes prevues par cette arricle.»

La competeno.: coucllrrente attribuee aux autorités et
aux personnes visées :1 l'article 67 de la loi du 29 mars
!962 :lppdllo une obsef\ation semhlahle a œlle qui a élé
Lute ;i propos cie j'article 41, alinéa 1er, du projet,

PUllf le même motif, !a !égislation par rdt:tence /. la
Joi du 19 mars J':I62 l'St inadéquare. Il apparritndra à
ITxl'ultif de revoir cene dlsposirion l'n y inséranr l'énon((~

d{'~ "actions cr rcquÔtes> propres ;1 id mJ.tilTe qui faIt
]".Jb)ct du décret en prolet.

Ai(l. 43

SuiV;l1lt cet ;uride:

"Le classement cfun Immeuh!e, soit comme monu-
ment, soit comme SHe, intervenu en exécution Je LI loi
Ju 7 aoÙt 1431 sur la conservation des monuments ct des
s]tes, emporte Jc plein droit, à !a date d'enrrée en vigueur
du présent decrct, les effets attaches par celui-ci <lUclasse-
menl.>.

La JhJrtee de cerre disposition devrait êlre précisée
l!Heux que !le le fait l'expose des motifs. Qu'advlenrdra-
r-i1, par exemple, des demandes d'expropriation ou J'm-

demnités qui auraient l'té introJuitcs sous le ré!-';Ime clt: la
101 du 7 ;jOll( J':tJI et qui n'aULlIcnt pas faIt l'objet, à.la
datc de \'clHrce en vIgueur du décret en projet, d'tme
JécisJoll détlnitnT)

AR!. 44

Il ne s'mJique pas de viser dans la disposition abroga-
toire Je territOIre Jans Ie'-Jue\ le décret trouvera app!ica-
tion. La portée turirori;lle clu déeret resu!te. en effer, de
l'arricle S9!i/S, ~4, de la Consritution.

Par ai!!eurs, cu e~arJ à l'observation prese1Hee som
l"anide .H (Il') III, il l'st propose de rédiger comme suit
l':lrride ahrog,uoire d'une parrie Je la loi du "7aoÙr 1931:

,Artidc 44. - Sont abrogés Jans !a 101 du 7 aoÙt
J97] slIr Li conservatIon des monutnt"nts et des sm:s:

1" Les ;nticles ln ;116;

2" (h;lS l'anicle 2], le ]0 et le 2'';

~" !bns ]'Mtide
immeubks, et ";

2..3, !e~; mots . ~dificl'S, monuments,

4" Iv; uticles 24 ,1 27 >
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La disposition ahrogaroire du deCfel du 2R Juin !')Î6
gagnerait a érre présentée SOliSla forme suivante:

,Article .u - I.e decret Liu lS juin IY76, ITIOlf1fiant b
lui du 7 <lotÎt IY31 sur la conservation des monumenrs ct
des !'.ires est abrogé."

ART. 45

La rédaction suivante est proposee:

,< Article 45.- Les procédures de classemenr en cOLirs

lors de l'entrée en vigueur du présent dl'cret sont pourSIH-
vIes conformément aux dispositions de la [01 du 7 aoÙf
1931 sur la conservation des monumenrs et des sires,
modifiée par k décret de 28 juin 1976. »

La chamhre etait composee de;

MM. P. TAPIE, presidellt lJl' c'h;1[l1hre: (:h. Hl ~RFR-
LA:t'\T t't p, KNAEPEN, Lonsei!krs d'f.ut; P. DE
VISSC}fER el L. fv1ATRAY, assesseurs Je 1.1section
de législation; Mme J. TRUYENS, greffier.

La f.lpporl a àl' présenté p:n M. P. CHARI.IF,R,
auditeur.

Le GreffIer, Je Pn;sidellt,

l TRl;YENS. P TAPIE.
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PROJET DE DECRET

RELATIF A LA CONSERVATION INTEGREE

DU PATRIMOINE CULTUREL IMMOBILIER

DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

NOUS, Exécutif de la Communauté ftan-
çaIse,

Sur la proposition de notre ministre-prési-
dent,

ARRETONS:

Notre ministre-président est chargé de pré-
senter, en notre nom, au Conseil de la Commu-
nauté française, le projet de déctet dont la
teneur suit:

TITRE le,. - DEFINITIONS

ARTICLE 1"'

Pour l'application du présent décret, on
entend pat:

a) Patrimoine culturel immobilier:

L'ensemble des biens immobiliers dont la
protection se justifie en raison de leur intérêt
historique, archéologique, artistique, scientifi-
que, sociologique ou technologique.

Il comprend:

10 A titre de monument:

Toute réalisation architecturale ou sculptu-
rale considérée isolément, qu'il s'agisse d'une
création importante ou modeste, y compris les
installations et éléments décoratifs faisant par-
tie intégrante de cette réalisation;

2° A titre d'ensemble architectural:

Tout groupement de constructions urbai-
nes ou rurales suffisamment cohérent pour faire
J'objet d'une délimitation géographique et
remarquable par son homogénéité ou par son
intégration dans le paysage;

3° A titre de site:

Toute œuvre de la nature ou toute œuvre
combinée de l'homme et de la nature consti-
tuant un espace suffisamment caractéristique et
homogène pour faire l'objet d'une délimitation
géographique.

b) Conservation intégrée:

L'ensemble des mesures visant à assurer la
pérennité du patrimoine culturel immobilier, à
veiller à son maintien dans un environnement
bâti ou naturel approprié tout en favorisant une
affectation de ce patrimoine à des fonctions
vivantes.

c) Exécutif:

L'Exécutif de la Communauté française.

d) Commission royale:

La section autonome française de la Com-
mission royale des monuments et des sites.

e) Zone de InotectlOn:

La zone établie autour d'un monument ou
d'un ensemble architectural et dont le périmè~
tre est fixé en fonction des exigences de la
protection des abords du bien.

TITRE Il

LA CONSERVATION INTEGREE
DES MONUMENTS,

ENSEMBLES ARCHITECTURAUX
ET SITES

CHAPITRE 1"

Mesures de sauvegarde

SECTION 1

L'inuentaire

ART. 2

L'Executif dresse, tient à jour et publie
un inventaire des biens culturels immobiliers
définis à l'article 1er, a, du present décret.

SECTION Il

La liste de sauuegarde

ART. 3

9 1er. L'Exécutif pelIt, après avis de la

Commission royale, inscrire sur une liste de
sauvegarde les biens culturels immobiliers défi-
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nis à l'article 1er, ainsi que leur zone de protec-
tion éventuelle.

§ 2. Sans préjudice des articles 7 et 9, tous
les effets du classement, visés au présent chapi-
tre, s'appliquent aux biens inscrits sur la liste
de sauvegarde pour une période de cinq ans
prenant cours à la date de l'inscription.

ART. 4

L'Exécutif soumet, pour avis, les projets
d'inscription sur la liste de sauvegarde, simulta-
nément :

a) A l'Exécutif régional wallon et s'il échet
au ministre de la Justice, au ministre de l'Agricul-
ture et au ministre des Travaux publics; ils dispo-
sent chacun d'un délai de soixante jours, à comp-
ter du jour de la réception de la demande,
adressée par envoi enregistré à la poste, pour
communiquer leur avis; passé ce délai, la procé-
dure est poursuivie;

h) A la députation permanente du conseil
provincial et au conseil communal sur le terri-
toire desquels le bien est situé; ils disposent
chacun d'un délai de soixante jours, à compter
du jour de la réception de la demande, adressée
par envoi enregistré à la poste, pour communi-
quer leur avis; passé ce délai, l'avis est réputé
favorable.

c) A la Commission royale.

ART. 5

Dans les buit jours de la réception de la
demande visée à l'article 4, le collége des bourg-
mestre et échevins procède à une enquête publi-
que annoncée par voie d'affiches à la maison
communale, sur les lieux concernés par l'ins-
cription et, éventuellement, par tous autres
moyens.

Les avis affichés doivent être maintenus
pendant toute la durée de l'enquête, en parfait
êtat de visibilité et de lisibilité. Ils indiquent
l'objet de l'enquête et signalent que le dossier
peut être consulté à la maison communale. Ils
mentionnent également que les observations
éventuelles doivent être adressées par écrit au
collêge des bourgmestre et échevins dans les
quinze jours de l'affichage et précisent la date
limite d'introduction de ces observations. Les
observations sont communiquées à l'Exécutif
en même temps que l'avis-

Le défaut ou le retard par ]a commune de
procéder aux formalités visées au présent
article n'entraîne pas la nullité de la procédure.
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ART. 6

L'arrêté inscrivant un bien sur la liste de
sauvegarde est publié par mention au Moniteur
belge. Il est notifié aux autorités à qui un avis
a été demandé en vertu de l'article 5.

I! est également notifié aux propriétaires,
aux titulaires de droits réels inscrits ou résul-
tant d'actes transcrits et aux créanciers ayant
fait transcrire un commandement. L'arrêté
inscrivant le bien sur la liste de sauvegarde est
obligatoire à leur égard dès sa notification ou à
partir de sa publication si celle-ci est antérieure.

ART. 7

Par dérogation aux articles 3 et 6, l'Exécutif
peut, par arrêté motivé, inscrire un bien sur la
liste de sauvegarde lorsque celui-ci est menacé
de destruction ou de dégradation imminente.

L'arrêté inscrivant d'office un bien sur la
liste de sauvegarde est publié, par mention, au
Moniteur belge. et notifié suivant les mêmes
dispositions que celles visées à l'article 6.

Il produit ses effets pour une période de
cent quatre-vingts jours maximum.

ART. 8

L'Exécutif peut, aprés avis de la Commis-
sion royale, rayer l'inscription d'un bien sur la
liste de sauvegarde,

~ soit d'office,

~ soit à la requête d'une autorité publi-
que,

~ soit à la requête des propriétaires, des
titulaires de droits réels et des créanciers visés
à l'article 6, adressée à l'Exécutif par lettre
recommandée à la poste.

ART. 9

Sans préjudice de l'article 7, dernier alinéa,
l'inscription d'un bien sur la liste de sauvegarde
cesse de produire ses effets si, la radiation ayant
été demandée, le bien n'est pas classé dans les
deux ans suivant l'introduction de la requête
en radiation s'il s'agit de monuments et dans
les trois ans suivant l'introduction de la requête
en radiation, s'il s'agit d'ensembles architectu-
raux ou de sites.

SECTION III

Le classement

ART. ]0

L'Exécutif peut classer les biens culturels
immobiliers définis à l'article 1er.



ART. 11

L'Exécutif soumet, pour avis, les projets de
classement, simultanément:

a) A l'Exécutif régional wallon, et s'il
échet, au ministre de la Justice, au ministre
de l'Agriculture et au ministre des Travaux
publics. 11s disposent chacun d'un délai de
soixante jours, à compter du jour de la récep-
tion de la demande adressée par envoi enregis-
tré à la poste, pour communiquer leur avis;
passé ce délai, la procédure est poursuivie;

b) A la députation permanente du conseil
provincial et au conseil communal dans le terri-
toire dans Icquclle bien est situé;

c) A la Commission royale.

ART. 1.2

§ 1er. Dans les quinze jours de la réception
de la demande visée à l'article Il, b, le collège
des bourgmestre et échevins procède à une
enquête publique annoncée par voie d'affiches
à la maison communale, sur les lieux concernés
par le projet de classement et, éventuellement,
par tous autres moyens.

Les avis affichés doivent être maintenus
pendant toute la durée de l'enquête en parfait
état de visibilité et de lisibilité. 11s indiquent
l'objet de l'enquête et signalent que le dossier
peut être consulté à la maison communale. Ils
mentionnent également que les observations
éventuelles doivent être adressées par écrit au
collège des bourgmestre et échevins dans les
trente jours de l'affichage et précisent la date
limite d'introduction de ces observations. Les
observations sont communiquées à l'Exécutif
en même temps que l'avis.

*
2. L'Exécutif notifie, par lettre recomman-

dée à la poste, sa décision d'entamer la procédure
de classement aux propriétaires. Le propriétaire
a l'obligation d'en informer dans les dix jours
ouvrables l'occupant ainsi que toute personne
qu'il aurait chargée d'exécuter des travaux au
bien visé ou qu'il aurait autorisée à en exécuter.

L'avis adressé au propriétaire mentionne cette
obligation ainsi que la peine qui en réprime la
violation.

§ 3. Dans les quinze jours suivant l'expira-
tion du délai prévu au § 2, le collège des bourg-
mestre et échevins ou l'un de ses memhres délé-
gués par lui, tient une séance publique où sont
entendues les personnes qui le désirent.

A l'issue de cette séance, il est dressé procès~
verbal qui clôture l'enquête publique.

§ 4. Après clôture de l'enquète publique,
et dans un délai n'excédant pas trente jours, le

conseil communal émet un avis motivé sur la
demande de classementj passé ce délai, l'a vis
est réputé favorable.

§ 5. Dans les quinze jours suivant la clô-
ture du délai, visé au § 4, le collège des bourg-
mestre et échevins transmet à la députation
permanente du conseil provincial le dossier
auquel sont joints:

- les observations formulées au cours de
l'enquête publique;

- le procès-verbal de clôture de l'enquête
publique;

- la délibération du conseil communal.

Une copie de ces documents est en même
temps adressée à l'Exécutif et à la Commission
royale.

§ 6. Le défaut ou le retard par la commune
de procéder aux formalités, visées au présent
article, n'entraîne pas la nullité de la procédure
et ne peut avoir pour effet d'allonger le délai visé
à l'article 13.

ART. 13

Dans les trente jours de la réception du
dossier venant de la commune ou, à défaut,
dans les cent cinquante jours suivant la récep-
tion de la demande, visée à l'article 11, b, la
députation permanente donne un avis motivé
sur la demande de classement; passé ce délai
l'avis esr réputé favorable.

ART. 14

Le dossier complet est transmis par la dépu-
tation permanente à la Commission royale qui
adresse ses propositions motivées à l'Exécutif
dans les soixante jours de la réception du dos-
sier ou, à défaut, dans les soixante jours suivant
l'expiration du délai visé à l'article 13.

ART. 15

L'arrêté de classement est notifié aux auto-
rités mentionnées à l'article Il, a, par lettre
recommandée, aux propriétaires et aux autres
personnes visées à l'article 6, alinéa 2.

11est publié par mention au Moniteur.

Dans les quinze jours de la réception de la
notification, le propriétaire en donne connais-
sance au locataire ou occupant par lettre
recommandée à la poste, sous peine d'être tenu
pour responsable solidairement de la répara-
tion et du dédommagement visés à l'article 32
du présent décret. La notification visée à l'ali-
néa 2 fait mention de cette obligation.
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ART. 16

Le déclassement d'un monument, d'ull
ensemble architectural ou d'un site se fait dans
les conditions et formes imposées pour le clas-
sement.

SECTION IV

Dispositions commUlles à l'inscription sur la
liste de sauvegarde et au L'tassement

ART. 17

L'Exécutif peut inscrire un bien culturel
immobilier défini à l'article 1er, a, sur la liste
de sauvegarde ou entamer la procédure de c1as~
sement:

- soit d'office;

- soit sur proposition
royale;

de la Commission

- soit à la demande du collège des bourg-
mestre et échevins de la commune intéressée;

- soit à la demande de toute personne
intéressée, pour autant que cette demande soit
appuyée par une pétition rassemblant les signa-
tures d'au moins trois cent personnes inscrites
au registre de la population de la commune où
le bien est situé.

ART. 18

Le propriétaire d'un bien inscrit sur la liste
de sauvegarde ou classé ne peut y apporter ou
y laisser apporter aucun changement définitif
qui en modifie l'aspect, avant d'y être autorisé
par un arrêté de l'Exécutif pris après avis de la
Commission royale et du collège des bourgmes-
tre et échevins de la commune intéressée.

L'Exécutif se prononce dans les six mois à
dater de la réception de la demande, et des
renseignements réclamés.

Passé ce délai, l'autorisation est réputée
accordée.

ART. 19

L'Exécutif peut, par arrêté motivé pris de
l'avis de la Commission rovale, établir autour
de tout monument ou ens~mble architectural
classé ou inscrit sur une liste de sauvegarde,
une zone de protection dont il fixe les limites.

Dans cette zone, tous actes et travaux
susceptibles de modifier les vues Ll partir du
monument ou de l'ensemble architectural vers
l'extérieur et à partir de l'extérieur vers le
monument ou l'ensemble architectural, doivent
être expressément autorisés par l'Exécutif.

26

L'Exécutif arrête la procédure d'octroi des
autorisations.

L'Exécutif est réputé donner l'autorisation
si, dans un délai de soixante jours après la
réception de la demande et des renseignements
réclamés, un arrêté de l'Exécutif n'est pas inter-
venu.

ART. 20

g 1er. L'inscription sur la liste de sauvegarde

ou le classement peut déterminer les conditions
particulières de protection auxquelles sont sou-
mis les biens concernés. Ces conditions peuvent
impliquer des restrictions au droit de propriété,
y compris l'interdiction totale ou condition-
nelle de bâtir nu d'ériger des clôtures.

*
2. L'inscription sur la liste de sauvegarde

ou le classement d'un site ne peut limiter la
liberté du cultivateur en ce qui concerne les
plantations et les cultures, à l'exception toute-
fois des haies, des bosquets, des allées et des
bois, des zones humides ainsi que des sites
classés pour l'intérêt que présente leur végéta-
tion ou leur faune.

ART. 21

Tous les effets du classement s'appliquent
provisoirement aux monuments, ensembles
architecturaux et sites faisant l'objet d'une pro-
cédure de classement ou d'inscription sur la
liste de sauvegarde pendant une pèriode de
deux ans prenant cours à la date des demandes
prévues aux articles 4 et Il.

ART. 22

Lorsqu'un bien inscrit sur une liste de sau-
vegarde ou classé menace ruine, le bourgmestre
ne peut en ordonner la démolition ou en inter-
dire l'accès sans en informer l'Exécutif dans les
deux jours au plus tard, par lettre recomman-
dée à la poste.

ART. 23

*
1". Les effets du classement et de l'ins-

cription sur la liste de sauvegarde suivent le
bien en quelques mains qu'il passe. Les servitu-
des qui dérivent des lois, décrets et règlements
relatifs à la police de la voirie et des construc-
tions ne sont pas applicables aux immeubles
classés ou inscrits sur la liste de sauvegarde, si
elles peuvent avoir pour conséquence de les
détériorer ou d'en modifier l'aspect.

§ 2. En cas de transfert d'un hien, le notaire
instrumentant est tenu de recueillir auprès des
administrations communales les informations
éventuelles relatives à l'inscription sur une liste



de sauvegarde, au classement, à la zone de
protection et aux servitudes dérivant de ces
mesures.

Dans la publicité faite à l'occasion d'une
vente, le notaire instrumentant est également
tenu de faire mention du classement, de l'ins-
cription sur une liste de sauvegarde ou de la
situation dans une zone de protection.

§ 3. Lorsqu'un bien est classé ou inscrit
sur une liste de sauvegarde, les administrations
communales sont tenues de donner au sujet de
ce bien tout renseignement en leur possession,
soit à la demande de tout intéressé, soit d'office
dans les cas où elles délivrent un certificat
d'urbanisme en application de l'article 63,
§ 12, de la loi du 29 mars 1962 organique de
l'aménagement du territoire et de l'urbanisme.

ART. 24

L'Exécutif arréte le graphisme, les dimen-
sions et l'emplacement des sigles et panneaux
placés sur les monuments, ensembles architec-
turaux et aux abords des sites classés ou inscrits
sur la liste de sauvegarde en vue d'attirer l'at-
tention sur leur valeur culturelle.

CHAPITRE II

Les travaux d'entretien, de consolidation, de
restauration et de mise en valeur

ART. 25

Les travaux d'entretien, de consolidation,
de restauration et de mise en valeur d'un bien
inscrit sur une liste de sauvegarde ou classé
ne peuvent être entrepris sans l'autorisation
préalable accordée par l'Exécutif après avis
de la Commission royale et du collège des
bourgmestre et échevins de la commune inté-
ressée.

ART. 26

Le propriétaire d'un bien inscrit sur une
liste de sauvegarde ou classé est tenu de le
maintenir en bon état par les travaux de conser-
vation.

ART. 27

La Communauté française, la province et
la commune intéressées interviennent dans les
limites des crédits budgétaires, dans les frais
d'entretien, de consolidation, de restauration
et de mise en valeur suivant les conditions et
proportions à fixer par arrêté de l'Exécutif.

La part de la Communauté française ne
pourra être inférieure à celle de la commune,
sauf assentiment de celle-ci.

Dans le cas où le propriétaire est défaillant,
la Communauté française, la province ou la
commune peut se substituer à lui et prendre
les mesures conservatoires à la sauvegarde du
monument; dans ce cas, la commune ou la
province recueille les subventions accordées par
la Communa uté française.

A défaut d'accord avec le propriétaire, ces
autorités peuvent récupérer par toutes voies de
justice le montant total des frais engagés.

CHAPITRE III

Des indemnités

ART. 28

Les propriétaires peuvent demander une
indemnité à charge de la Communauté fran-
çaise lorsqu'une interdiction de bâtir ou de lotir
résultant uniquement du classement d'un bien
ou de sa situation dans une zone de protection
met fin à l'usage auquel le bien est affecté ou
normalement destiné au jour précédant l'entrée
en vigueur de l'arrêté de classement ou de l'ar-
rêté établissant la zone de protection.

Le droit à l'indemnisation naît au moment
du refus du permis de bâtir ou de lotir ou lors
de la délivrance d'un certificat d'urbanisme
négatif.

Seule la diminution de valeur résultant de
l'interdiction de bâtir ou de lotir peut être prise
en considération pour l'indemnisation. Cette
diminution de valeur doit être subie sans
indemnité jusqu'à concurrence de 20 p.c. de
cette valeur.

L'indemnité est réduite ou refusée si et dans
la mesure où il est établi que le propriétaire
tire avantage du classement du bien ou de sa
situation dans une zone de protection.

Il n'y a pas lieu à indemnité lorsque le
propriétaire a acquis le bien alors qu'il était
déjà classé ou situé dans une zone de protec-
tion.

La Communauté française peut s'exonérer
de son obligation d'indemniser en rachetant le
bien à l'intéressé.

La Communauté française peut demander
le remboursement des indemnités majorées des
intérêts légaux aux bénéficiaires, ou à leurs
ayants droits dès que le bien est déclassé ou
qu'il n'est plus situé dans une zone de protec-
tion. .

Les demandes d'indemnités ou de rembour-
sement d'indemnités sont, quel qu'en soit le
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montant, de la compétence des tribunaux de
première instance tous les jugements, autres
que préparatoires, rendus à ce sujet sont
susceptibles d'appel.

Les actions sont prescrites un an après le
jour où naît le droit d'indemnisation oU de
remboursement d'indemnisation.

CHAPITRE IV

Des sanctions

ART. 29

Indépendamment des officiets de la police
judiciaire, les fonctionnaires et agents chargés
de l'administration et de la police de la voirie,
les fonctionnaires et agents techniques des com-
mlmes et associations de communes désignés
par le gouverneur de la province, ainsi que les
fonctionnaires et agents désignés à cette fin
par le ministre ont qualité pour rechercher et
constater les infractions aux disposÜions du
présent décret.

ART. 30

Lorsqu'ils constatent que des travaux sont
effectués en violation des dispositions du pré-
sent décret, ils en avertissent sans délai l'Exécu-
tif. Ce dernier peut ordonner l'interruption
immédiate des travaux par lettre recommandée
à la poste avec accusé de réception adressée
au maître de l'ouvrage ,et aux personnes qui
exécutent les travaux.

Au besoin, l'Exécutif ou son délégué
requiert l'intervention de la force publique et
fait apposer des scellés pour assurer l'intetrup-
tion des travaux.

ART.3I

Sera puni d'une amende de 1 000 francs à
10000 francs celui qui aura, en contravention
aux dispositions du présent décret ou prises cn
vertu de celui-ci:

1° Entamé des travaux de nature à compro-
mettre la conservation d'un monument ou d'un
ensemble architectural classé ou inscrit sur la
liste de sauvegarde;
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2° Entamé des travaux interdits par l'arrêté
de classement d'un site, ou interdits du fait de
son inscription sur la liste de sauvegarde, à
moins qu'ils aient été autorisés par un arrêté
de l'Exécutif postérieur.

ART. 32

Tout jugement de condamnation ordon-
nera le rétablissement des monuments, ensem-
bles architecturaux et sites classés ou inscrits
sur la liste de sauvegarde dans leur état primitif
ou les travaux nécessaires pour leur rendre,
dans la mesure du possible, leur aspect anté-
rieur, aux frais du condamné, sans préjudice
des dommages et intérêts.

Le tribunal fixe le délai d'exécution du
jugement et peut prononcer des astreintes.

TITRE III

Dispositions finales

ART. 33

Les dispositions du présent décret, à l'ex-
ception des dispositions de procédure, sont
d'ordre public.

ART. 34

Les procédures de classement en cours au
moment de l'entrée en vigueur du présent
décret sont valables pour la partie déjà réalisée.
Elles sont poursuivies conformément aux dis-
positions du présent décret.

ART. 35

A l'exception de ses dispositions relatives
aux objets mobiliers, la loi du 7 août 1931 sur
la conservation des monuments et des sites et
le décret du 28 juin 1976 qui la modifie sont
abrogés.

Fait à Bruxelles le 30 avril 1985.

Pour l'Exécutif de la Communauté française,

Le ministre-président de l'Exécutif,

Ph. MOUREAUX.

38,834 -- E, G.


